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AU 6ÈME FORUM ANNUEL DES FINANCES PUBLIQUES DANS LES PAYS ARABES

Arthrose :
les causes
majeures

Benabderrahmane prône la «transparence
et rigueur réglementaire»

«L'Algérie, en quête d'efficience et d'efficacité de ses politiques liées à la gestion des finances publiques, s'apprête à mettre en place 
un nouveau cadre pour les PPP, repensé sous l'angle de la bonne gouvernance, de la transparence et du partage des risques 

et des gains entre le secteur public et le secteur privé».

DJAMEL BELMADI :SANTÉ
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«L'objectif
est atteint,
c'est le plus
important»
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actuelChiffre du jour
22 à 23% des personnes ayant contracté la Covid-19
ont découvert par hasard leur diabète

Plus de 800.000 unités d'insuline rapide
seront mises sur le marché entre novembre
et décembre de l'année en cours, a indiqué
mardi dernier le ministre de l'Industrie phar-
maceutique, Abderrahmane Djamel Lotfi
Benbahmed, assurant que toutes les mesures
ont été prises pour assurer une disponibilité
et un approvisionnement continu de ces
produits. 

Mise sur le marché de plus de 800.000
unités entre novembre et décembre

Le ministre de la Santé a annoncé, ce
mercredi 17 novembre 2021, dans un
communiqué publié sur sa page Face-
book, 135 nouveaux cas confirmés de
Coronavirus, 78 guérisons et 8 décès
ont été enregistrés durant les der-
nières 24 heures en Algérie. Selon la
même source, 20 patients se trouvent
actuellement en soins intensifs.

135 nouveaux cas, 79 guérisons 
et 8 décès

SNTF 
Le trafic sur la ligne Alger-Blida perturbé

Au 6ème Forum annuel des finances publiques dans les pays arabes

Organisée conjointement par le
Fonds Monétaire Arabe (FMA) et
le Fonds Monétaire International
(FMI), cette rencontre annuelle
est l’occasion pour échanger  et
discuter des stratégies et  trajec-
toires à moyen et à long terme
des pays arabes pour redresser
leurs comptes publics afin de sor-
tir de la crise et des mesures fortes
de redressement prises par
chaque gouvernement pour atté-
nuer progressivement les effets
de la crise sanitaire et écono-
mique.     
Pour faire face à la crise financière
en apparence très sévère, l’Algérie,
à l’instar des autres pays du
monde, notamment arabes, a dû
intervenir régulièrement par la
mise en œuvre de nouvelles me-
sures additionnelles consécutives
pour soutenir son économie et
les ménages. Ces dispositions ont
induit une forte hausse des dé-
penses publiques, qui impacte
lourdement le budget de l’Etat,
mais nécessaire pour maîtriser la
situation sanitaire et socio-éco-
nomique du pays. L’Algérie pense
aujourd'hui à son plan de sortie de
crise et affiche de grandes ambi-
tions pour redresser ses finances
publiques, misant sur la reprise
économique et la mise en œuvre
de son Plan de relance écono-
mique et des réformes structu-
relles et financières globales.
L’Etat prévoit le changement de
son modèle de gestion des
comptes publics et déclare la
guerre aux pratiques financières
illicites.
Plusieurs changements sont déjà
en prévision pour améliorer la ges-
tion des finances publiques. Ces
réformes s’inscrivent dans le
cadre de la nouvelle politique éco-
nomique et financière du pays
basée sur un nouveau mode de
gouvernance plus rigoureux et
transparent et sur  le renforce-
ment de l’investissement public

local et international en Algérie,
important pour générer des fi-
nancements et garantir la stabi-
lité socio-économique.  Réduire
le choc de la crise financière et
réduire les déficits publics en mi-
sant, également, sur la promotion
des exportations hors hydrocar-
bures.
Dans son allocution, le Premier

ministre et ministre des Finances
a mis en avant les défis que le
Gouvernement algérien devra re-
lever de développement des res-
sources financières, de l’investis-
sement et de l’exportation. Pour
relever ce défi, il est indispensable
d’impliquer tous les opérateurs
économiques, publics et privés.
Créer une véritable synergie entre

le secteur public et privé (parte-
nariat public-privé) pour accom-
pagner, progressivement, les in-
vestisseurs. Cette solution ap-
porte des réponses aux
financements. Dans son allocu-
tion, M. Benabderrahmane a évo-
qué «l'expérience de l'Algérie dans
le domaine du financement des
grands projets d'infrastructure,
notamment à travers des Parte-
nariats Publics-Privés (PPP), en
tant qu'outil visant à promouvoir
un développement économique
plus durable».
Ces démarches seront accompa-
gnées par la modernisation du
système bancaire, douanier et fi-
nancier pour plus de transpa-
rence. Œuvrer, également, à l’in-
tégration de l’argent informel dans
le circuit bancaire et revoir, en pa-
rallèle, la réglementation des
changes et la loi sur la Monnaie et
le Crédit. Des révisions indispen-
sables pour se mettre en adéqua-
tion avec les objectifs des opéra-
teurs économiques et des expor-
tateurs algériens.  Compter aussi
sur le recouvrement fiscal (pé-
trolier et ordinaire) et le Fonds de
régulations des recettes (réactivé)
pour couvrir les déficits.
L’Algérie n’hésite pas d’ailleurs à
ouvrir davantage son portefeuille
budgétaire pour soutenir son Plan
de relance économique dans l’ob-
jectif d’atteindre le juste équilibre
entre ses dépenses et recettes.  
Il fait déjà depuis quelques jours
la promotion de la nouvelle loi sur
l'investissement. L’une des prin-
cipales étapes de réformes struc-
turelles et profondes à mettre en
œuvre, selon lui.  Cette loi offre
plus de flexibilité réglementaire
en faveur des investissements
étrangers directs, grâce à l'abro-
gation de la règle 51/49, toutefois,
soumis au principe de gagnant-
gagnant. Pour rappel, un projet
de loi réglementant le partenariat
entre les secteurs public et privé,
comme un des moyens de finan-
cement des projets infrastructu-
rels est en cours d’élaboration.
L’Algérie a exposé son expérience
et a assisté aux présentations des
autres pays. En effet, ce forum
arabe des finances publiques était
une occasion aussi pour «discuter
des défis auxquels les décideurs
politiques de la région sont
confrontés et d'échanger leurs ex-
périences sur les principales ques-
tions liées aux finances publiques
et leur impact sur le développe-
ment économique et social dans la
région arabe».

Samira Takharboucht

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com   

? Deux cent vingt-quatre nouveaux dossiers ont été acceptés par
l’Agence nationale d'appui et de développement de l'entrepreneuriat
(Anade). Cet état de fait permet le remboursement des redevances des
entreprises en difficulté, a indiqué le ministère délégué chargé de la
micro-entreprise, affirmant que l'opération se poursuit jusqu'à l'examen
de toutes les demandes. «En application des axes de la nouvelle straté-
gie adoptée pour relancer le dispositif de l'Anade et prendre en charge
les micro-entreprises défaillantes, à travers le remboursement de leur
dette ou la relance de leurs activités, selon le cas, a été tenue la 27ème

séance de travail de la commission de garantie composée des représen-
tants du Fonds de caution mutuelle de garantie risques/crédits et de
l'Anade», note la même source. 

Lors de cette réunion tenue au siège de l’Anade, 530 dossiers déposés
par les représentants des banques de la wilaya de Constantine ont été
examinés dont 224 dossiers de remboursement acceptés pour plus de 39
milliards de centimes. La même source fait état du report de 278 dossiers
relatifs aux entreprises en activité accompagnées par l’Anade à travers le
rééchelonnement de leurs dettes à la faveur de plans de charge pour la
relance de leurs activités, dans le cadre des conventions signées. Il a
également été procédé à la régularisation définitive de 3 dossiers de
micro-entreprises, dont les créances ont été payées auprès des banques
et de l’Agence, alors que 25 dossiers ne remplissant pas les conditions de
remboursement ont été renvoyés aux banques. De surcroît, le nombre
total des micro-entreprises en difficulté, dont les dossiers ont été exa-
minés lors de la 27ème séance, s’élève à 13.693 dossiers. 

Dans le cadre de sa stratégie, le ministère délégué invite les jeunes por-
teurs de projets, poursuivis judiciairement par les banques pour «non-
paiement du crédit bancaire» et/ou suite à «une notification par un
huissier de justice d'un ordre de saisie ou d'un ordre de vente», à se
rapprocher des annexes de l'Anade au niveau des wilayas pour bénéfi-
cier d'une prise en charge et d'un accompagnement auprès des services
bancaires pour arrêter toute poursuite judiciaire ou procédure de saisie
et de vente de matériel. Signalons enfin qu’au mois d’octobre 2021,
l’agence nationale d'appui et de développement de l'entrepreneuriat
(Anade) (ex-Ansej) a accepté 64 dossiers supplémentaires en vue du
remboursement des dettes des entreprises en difficulté, pour plus de 9
milliards de centimes, a indiqué dimanche un communiqué du minis-
tère délégué chargé des micro-entreprises.

Moncef Redha 

n Benabderrahmane a mis en avant les défis que le Gouvernement devra relever de
développement des ressources financières, de l’investissement et de l’exportation. (Ph: D.R)

Mise en échec de
l’introduction de plus
8 quintaux de kif
traité via les frontières
avec le Maroc

R E P È R E
«L'Algérie, en quête d'effi-
cience et d'efficacité de
ses politiques liées à la
gestion des finances pu-
bliques, s'apprête à mettre
en place un nouveau cadre
pour les PPP, repensé sous
l'angle de la bonne gouver-
nance, de la transparence
et du partage des risques
et des gains entre le sec-
teur public et le secteur
privé», a déclaré le Pre-
mier ministre, lors de son
intervention à la 6ème 

Réunion du Forum annuel
des Finances publiques.

ANP
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Benabderrahmane prône la «transparence
et rigueur réglementaire»

COVID-19 EN ALGÉRIE

La Société nationale des transports ferroviaires
(SNTF) a annoncé, hier, des perturbations du trafic
des trains sur la ligne Alger-Blida en raison d’un
incident technique. «Les services techniques de la
SNTF ont enregistré, la matinée de ce mercredi 17
novembre 2021, à 08h20, une coupure de courant
entre les gares de de Blida et de Beni Mered, suite
à la chute d’un arbre qui a endommagé les instal-
lations électriques de la voie (la caténaire)», a
indiqué la société sur sa page Facebook officiel.

224 dossiers supplémentaires
acceptés par l’Anade

Dettes des entreprises en difficulté

Des détachements et des unités de
l'Armée  nationale populaire (ANP)
ont mené, du 10 au 16 novembre
2021, plusieurs  opérations contre la
criminalité ayant abouti à l'arres-
tation de plusieurs narcotrafi-
quants et la mise en échec des
tentatives d’introduction de plus
de 8 quintaux de kif traité via les
frontières avec le Maroc, selon un
bilan  rendu public mercredi par le
ministère de la Défense nationale.
«Dans le cadre de leurs nobles
missions de défense et de sécuri-
sation du territoire national contre
toute forme de menaces, des déta-
chements et des unités de l'ANP
ont mené, du 10 au 16 novembre
2021, plusieurs opérations qui
témoignent de l’engagement
infaillible de nos Forces armées à
préserver la quiétude et la sécurité
dans notre pays», précise la même
source. «Dans le contexte des opé-
rations de lutte contre la crimina-
lité organisée  et dans la dyna-
mique des efforts intenses visant à
contrecarrer le fléau du  narcotrafic
dans notre pays, des détachements
combinés de l'ANP ont arrêté,  en
coordination avec les différents
services de sécurité au niveau des
territoires des 2e et 3e Régions Mili-
taires, 20 narcotrafiquants et ont
mis en échec des tentatives d’in-
troduction d’immenses quantités
de drogues  via les frontières avec
le Maroc, s’élevant à 8 quintaux et
31,5  kilogrammes de kif traité,
tandis que 28 autres narcotrafi-
quants ont été  arrêtés en leur
possession 27,5 kilogrammes de la
même substance et 50.185  com-
primés psychotropes, saisis dans
diverses opérations exécutées à
travers  les autres Régions Mili-
taires», ajoute le communiqué du
MDN. Par ailleurs, «des détache-
ments de l'ANP ont intercepté, à
Tamanrasset, In  Guezzam, Bordj
Badji Mokhtar, Djanet et Tindouf,
374 individus et saisi 22  véhicules,
177 groupes électrogènes, 156 mar-
teaux-piqueurs, 6 détecteurs  de
métaux, des quantités d'explosifs,
des outils de détonation et
d'autres  équipements utilisés
dans des opérations d'orpaillage
illicite, ainsi que  56 quintaux de
mélange d’or brut et de pierres»,
relève la même source,  ajoutant
que «29 autres individus ont été
arrêtés, 7 fusils de chasse, 6  pisto-
lets automatiques, 16.822 car-
touches pour fusils de chasse, 226
tonnes  de denrées alimentaires
destinées à la contrebande, 25.965
paquets de  tabacs et 19.241 unités
de diverses boissons ont été saisis
à Adrar,  El-Oued, Biskra, In Ame-
nas, M’sila et Mostaganem». 

INSULINE RAPIDE 
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Pr Abderahmane Benbouzid, ministre de la Santé, à partir de Tissemsilt :

S’exprimant en marge de sa vi-
site d’inspection dans la wilaya,
où il a inauguré l’établissement
hospitalier spécialisé «mère-
enfant»de Tissemsilt, le Pr Abde-
rahmane Benbouzid a, à l’occa-
sion, souligné l’importance de la
modernisation de la gestion des
établissements hospitaliers du
pays et la révision du système sa-
nitaire. Dans le sens, a-t-il observé,
de le développer, de réorganiser
la carte sanitaire et d'introduire
des techniques modernes de ma-
nagement.
Evoquant l’épidémie du Coronavi-
rus (Covid-19) et l’évolution de
la situation sanitaire, le ministre
de la Santé a fait savoir que son
département ministériel enre-
gistre actuellement une stabilité
des cas de la Covid-19, faisant re-
marquer qu’à l’heure actuelle,
seules 5 millions de personnes
ont reçu les deux doses du vaccin
anti-Covid-19. Un nombre, a-t-il

dit, loin de celui attendu à la fin de
l’année en cours, estimé à 20 mil-
lions de vaccinés. Insistant, au
passage, sur l’intensification des
actions de sensibilisation sur l’im-
portance de la vaccination et ex-
hortant les citoyens à se faire vac-
ciner pour garantir une meilleure
prévention contre cette épidémie.
La situation épidémiologique ac-
tuelle que connaît l'Europe qui
enregistre une hausse du nombre
des infections au Coronavirus, a
poursuivi le ministre de la Santé,
nous pousse à prendre les pré-
cautions nécessaires pour faire
face à une quatrième vague. 
«Le ministère de la Santé est pré-
paré à faire face à la quatrième
vague de la Covid-19», a-t-il indi-
qué encore. 
Affirmant que la vaccination ne

sera pas obligatoire, le ministre de
la Santé a fait remarquer qu’ac-
tuellement, l’accent est mis sur
la vaccination des personnes de
plus de 65 ans atteintes de mala-
dies chroniques. 
Appelant, au passage, les citoyens
ayant reçu les deux doses du vac-
cin anti-Covid-19, il y a six mois, à
recevoir la troisième dose de vac-
cin de leur choix. «Tous les vac-
cins sont disponibles, à savoir As-
traZeneca, Sinovac, Spoutnik et
Johnson», a assuré le Pr Abder-
rahmane Benbouzid.
Sur un autre registre, l’hôte de la
wilaya de Tissemsilt a évoqué la
prise en charge des étudiants des
écoles de formation paramédi-
cale au niveau national. 
«Il a été convenu entre les minis-
tères de la Santé et de l’Enseigne-

ment supérieur et de la Recherche
scientifique de prendre en charge
l’hébergement des étudiants des
écoles de formation paramédi-
cale au niveau national dans les
résidences universitaires», a-t-il
indiqué encore. 
C’était lors de sa vite à l'école de
formation paramédicale de la ville
de Tissemsilt.
Enfin, revenant sur la prime de la
Covid-19, lors d’une rencontre
avec le personnel du secteur de la
santé de la wilaya, le ministre de
la Santé a fait savoir que celle-ci
(prime, ndlr) sera octroyée aux
personnels qui la méritent. 
«Les revendications socio-profes-
sionnelles dont la révision de la
pension de retraite, seront étu-
diées avec le partenaire social».

Rabah Mokhtari  

n Evoquant l’épidémie du Coronavirus et l’évolution de la situation sanitaire, Benbouzid a fait savoir que son département
ministériel enregistre actuellement une stabilité des cas de la Covid-19. (Photo : D.R)

Tayeb Zitouni, Secrétaire général du RND à M’sila :

Le ministre de la Santé, de
la Population et de la Ré-
forme hospitalière, le Pr
Abderahmane Benbouzid,
a annoncé, avant-hier
mardi, à Tissemsilt, la
tenue, les 21 et 22 dé-
cembre prochain, des as-
sises nationales sur la ré-
forme du système sani-
taire. Aux fins, a-t-il
indiqué, de donner un
bond qualitatif au secteur.

Le secrétaire général du Rassem-
blement national démocratique
(RND), Tayeb Zitouni, a affirmé,
avant-hier mardi à M’sila que la
nouvelle Algérie, se construit au
travers de la mise en œuvre des
changements nécessaires dans
la gouvernance locale qui font de
l’élu local un partenaire capable
de faire la différence économique
et sociale en matière de dévelop-
pement local. 
«Le changement s’opère dans le
cadre d’un système global de gou-
vernance en vertu duquel les col-
lectivités locales parviennent à
créer de la richesse et de la valeur
dans le cadre d’un décollage éco-
nomique national qui repose sur
des initiatives locales, permet-
tant de sortir de la dépendance
vis-à-vis de la rente pétrolière»,
a-t-il indiqué.  
Intervenant lors d’un meeting po-
pulaire dans la salle Guenfoud
Hamlaoui, dans le cadre de la
campagne électorale des locales
du 27 novembre courant, Tayeb
Zitouni a insisté sur la nécessité
d’introduire des textes de lois
dans les Codes communal et de
wilaya qui protègent l’élu local

contre les pressions et les inti-
midations exercées par certains
cercles de l’administration locale.
«Les Codes de la commune et de
la wilaya doivent contenir, à l’ave-
nir, des articles qui garantissent
la protection de l’élu local contre
les pressions exercées sur lui par
divers cercles de l’administration
locale», a suggéré le SG du RND.
A l’instar des articles qui garantis-
sent l’immunité parlementaire, il
s'agit de faire de même avec l’élu
local qui se trouve à la base de la
relance économique locale, a
poursuivi Tayeb Zitouni, faisant
remarquer que cette protection
doit garantir la libération des ini-
tiatives locales et conduire vers
une meilleure gestion par l’élu
local. Invitant, à l’occasion, les
citoyens à contribuer à l’édifica-
tion de la nouvelle Algérie lan-
cée par le président de la Répu-
blique Abdelmadjid Tebboune et
les meilleurs enfants de ce pays.
Pour sa part, le secrétaire général
du parti du Front de libération
nationale (FLN), Abou El-Fadhl
Baâdji a estimé, avant-hier mardi
à Skikda, que les élections pour
les Assemblées communales et

de wilayas permettront de ren-
forcer le front interne, d'assurer
la stabilité politique du pays et de
consolider la position de l'Algérie
sur la scène internationale et ré-
gionale. 
«Ce scrutin est une étape impor-
tante pour la stabilité du pays et
pour faire face aux menaces aux-
quelles l'Algérie est confrontée»,
a-t-il indiqué.
De son côté, le président d'El
Fadjr El Djadid, Tahar Benbai-
bèche, a considéré, à Bouira, que
le boycott n'est pas une solution
si on veut changer les choses, in-
vitant les jeunes à adhérer aux
associations et aux partis poli-
tiques, afin d'œuvrer et de militer
pour le changement escompté.
Enfin, le secrétaire général du
parti El-Karama, Mohamed Ed-
daoui, s'est dit optimiste s’agis-
sant du taux de participation à ce
scrutin, prédisant un taux de par-
ticipation plus élevé que lors des
précédentes élections. 
«Plus de deux tiers des électeurs
iront aux urnes pour choisir leurs
représentants aux Assemblées».

R.M

Le Conseiller du ministre de
l'Energie et des Mines, Moha-
med Hamel, a été élu mardi
secrétaire général du Forum des
pays exportateurs du gaz (GECF),
a-t-on appris auprès du minis-
tère.
Selon la même source, Moha-
med Hamel a été élu SG de
Forum des pays exportateurs du
gaz, parmi cinq candidats, lors
la 23ème Réunion ministérielle du
Forum, à laquelle prend part le
ministre de l’Energie et des
Mines, Mohamed Arkab à partir
d’Abu Dhabi par visioconfé-
rence.
Le candidat de l'Algérie a béné-
ficié de l'appui de plusieurs
pays membres du GECF, a-t-on
précisé.
Créé en fin 2008, le GECF est
composé de 11 pays membres et
9 pays observateurs, qui détien-
nent, ensemble, trois-quarts
des réserves gazières de la pla-
nète et contribuent à plus de
deux tiers des échanges de gaz
(gazoduc et GNL).
Il s’agit de l'Algérie, la Bolivie,
l’Egypte, la Guinée équatoriale,
l’Iran, la Libye, le Nigeria, le
Qatar, la Russie, Trinité-et-
Tobago et le Venezuela, alors
que l’Angola, l'Azerbaïdjan,
l'Irak, le Kazakhstan, la Malaisie,
la Norvège, Oman, le Pérou et
les Emirats Arabes Unis ont le
statut de membres observateurs.

L'Algérien Mohamed
Hamel élu SG du
Forum des pays
exportateurs du gaz

B R È V E

Nomination

Intervenant sur les ondes de
la Chaîne III de la radio algé-
rienne, le président de l’Asso-
ciation ADWAA RIGHTS pour la
Démocratie et les droits de
l’Homme M. Noureddine Ben
Braham, a indiqué que la
société civile doit être
influente dans la prise de
décision au niveau politique
nationale, régionale et inter-
nationale.
Pour arriver à ce stade de per-
formance, la société civile ne
doit pas s’enfermer dans un
comportement isolé, loin de
tout système de gouvernance,
a-t-il ajouté Ce dernier recon-
naît l’existence d’une réelle
volonté politique d’impliquer
la société civile, à travers, dit-
il, «le discours du chef de
l’Etat, la constitution et les
différents indicateurs qui plai-
dent auprès du Gouvernement
au sujet à la société civile».
«Mais, le plus important c’est
le bas de la pyramide, l’impli-
cation citoyenne», rappelle
Noureddine Ben Braham, qui
estime que «l’élite algérienne
a besoin de trouver ces
espaces et de renforcer ses
capacités pour créer cette
représentation sociale et éga-
lement ce plaidoyer qui doit
prendre une nouvelle forme,
notamment avec les nouvelles
techniques de communication
et les TIC. «Le représentant de
la société civile appelle à
accélérer la cadence. «Nous
avons besoin de deux
vitesses : d’abord, la vitesse
gouvernementale, qui doit
accélérer la production des lois
organiques, des politiques
publiques et des mécanismes
pour donner place à la société
civile, ensuite, la volonté
populaire et l’engagement
citoyen avec une citoyenneté
active pour rejoindre ces
espaces, les occuper et être
réellement un acteur incon-
tournable. «Le président de
l’Association ADWAA RIGHTS
insiste également sur la
nécessité d’activer le Conseil
national de la société civile.
«Il est urgent que le Conseil
national de la société civile se
mette en place pour ouvrir des
ateliers et commencer à
débattre de ces questions avec
l’ensemble des intervenants.
Le militant insiste sur la sensi-
bilisation. «La sensibilisation à
la culture de la démocratie est
un élément fondamental dans
le programme d’une société
civile. Sensibiliser les jeunes,
les enfants, les femmes sur
leurs droits, organiser des
réunions avec les candidats
qui veulent réaliser des chan-
gements, si on ne sensibilise
pas le citoyen sur son droit au
vote, à être candidat ou élec-
teur, le changement ne peut
pas s’organiser», met-il en
garde. Noureddine Ben Bra-
ham insiste : «Plus le taux de
participation est faible, moins
vous aurez de changement
rapide». 

Moncef Redha

«La société civile 
doit s’impliquer
davantage 
en politique»

IMPLICATION

Noureddine
Ben Braham :

«Les assises nationales sur la réforme du système
sanitaire les 21 et 22 décembre prochain»

«Le changement s’opère dans le cadre
d’un système global de gouvernance»
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ALGEST 

Salon 
de la sous-traitance

80 entreprises 
au rendez-vous

Tomate industrielle

«Un apport  de 165 millions m3 d’eau depuis novembre»
Nadia Ouchart, la directrice de l’ANBT :

U
n total de 80 entreprises,
entre opérateurs écono-
miques, donneurs d’ordres

et sous-traitants, prendront part
à la 6ème édition du Salon de la
sous-traitance (Algest 2021),
prévu du 22 au 25 novembre cou-
rant, au Palais des expositions
(Safex) à Alger, ont annoncé
avant-hier les organisateurs.
Le Salon a pour but «d’augmen-
ter le niveau d’intégration de
l'industrie algérienne pour arri-
ver à une production nationale
compétitive, tant sur le marché
national qu’à l’export», ont-ils
expliqué dans une conférence de
presse, soulignant qu’il est orga-
nisé conjointement par le World
Trade Center Algiers et la Bourse
Algérienne de Sous-traitance et
Partenariat (Bastp).
Ainsi, cette événement regrou-
pera des entreprises révélatrices
du potentiel national de sous-
traitance, ainsi que des compé-
tences et savoir-faire dans plu-
sieurs secteurs d'activités, no-
tamment les industries
mécanique, métallique, métal-
lurgique, électrotechnique, le
plastique, le caoutchouc, ainsi
que celles des pièces et compo-
sants automobiles et les services
liés à l’industrie.
Avec un «riche» programme de
conférences sur plusieurs thèmes,
entre autres, l'innovation et le
développement des PME,  Algest
2021 sera également, durant
quatre jours, un espace de ren-
dez-vous d’affaires entre les ex-
posants et les visiteurs profes-
sionnels attendus.
A l’occasion, le président de la
Bastp, Kamel Agsous, a estimé
que la tenue du Salon intervient
dans un moment «extrêmement
important», caractérisé par la vo-
lonté des pouvoirs publics de di-
versifier l’économie nationale,
ainsi que l'objectif de dynamiser
le secteur industriel et augmenter
sa part dans le PIB.
Le responsable a, par ailleurs,
expliqué qu'au-delà des secteurs
traditionnels (industries manu-
facturières), les années 2021 et
2022 seront marquées par l’émer-
gence d'autres domaines per-
mettant le développement in-
dustriel national intégré, tels que
l’énergie, les énergies renouve-
lables, l’aéronautique, le trans-
port, ainsi que l’introduction des
nouvelles technologies issues du
développement du numérique et
de l’intelligence artificielle.
Pour sa part, le président du
World Trade Center Algiers,
Ahmed Tibaoui, a souligné que ce
Salon vise à promouvoir la sous-
traitance industrielle et diminuer
la facture d'importation d'un
certain nombre de matières pre-
mières susceptibles d'être assu-
rées localement à travers des
partenariats publics-privés.
Il a, à cet effet, appelé à «la libé-
ration du secteur public pour que
ses acteurs s'engagent dans leurs
actions sans craindre des pour-
suites judiciaires pour mauvaise
gestion».
Le directeur de la Bastp, Aziouz
Laib, a indiqué de son côté, que
129 produits destinés à l'intégra-
tion à l'instar des kits GPL, des
carrousels, des bras de charge-
ments et toute la pièce de re-
change actuellement importés
par le groupe Naftal, seront ex-
posés dans ce Salon.

Manel Z.

Le retour des pluies sur plusieurs wilayas du
pays entre le mois d’octobre et novembre a
permis de stocker au niveau des barrages
du pays 165 millions m3 d'eau depuis le 5 no-
vembre soit 44% des apports depuis le début
de l'année hydrologique. C’est ce qu’a indiqué
avant-hier la directrice centrale au niveau de
l'Agence nationale des barrages et transferts
(ANBT), Nadia Ouchart, lors d’une interven-
tion sur les ondes de la Chaîne III de la radio
nationale.
Mme Ouchart a fait savoir que les ressources
hydriques actuelles accumulées au niveau
des barrages du pays sont de l'ordre de 2,3
milliards m3, ce qui a permis une légère pro-
gression de l'état de réserve des barrages
avec des apports appréciables pour certains
bassins versants.
Elle a rappelé, à l’occasion, les derniers
chiffres du taux de remplissage des barrages,
avec 33,16 % au niveau national (les 2,3 mil-
liards de m3). La région Est enregistre, selon
elle, un taux de remplissage de 57,5 %, contre
9,26 % pour le Centre, 20,54 % pour le Chellif
et 22,55 % pour la région Ouest. 
Interrogée sur le taux d'envasement des bar-

rages, la même responsable a fait savoir que
le taux national est de 15% sur les 8,6 milliards
m3 de capacité totale des barrages.
«L'envasement est un phénomène naturel
pris en considération lors de la conception
des barrages. Il y a des actions d'entretien et
préventives lors des crus pour y remédier»,
a-t-elle assuré.
La directrice de l’ANBT a relevé, en outre,
que la période de sécheresse qu'a connue le
pays a entravé les travaux de dévasement
des barrages car ces opérations nécessitent
des quantités d'eau importantes. «Pour reti-
rer 1 m3 de vase dans un barrage, cela néces-
site 3 m3 d'eau. C'est pour cette raison que
nous n'avons pas procédé à ces opérations
pendant la période de sécheresse», a-t-elle
expliqué. 
Par ailleurs, l'intervenante a souligné la néces-
sité de rationaliser la consommation de l'eau
dans un contexte de changement climatique,
sachant également que l'Algérie est un pays
aride à semi-aride.
De plus, la stratégie du secteur des Res-
sources en eau implique des études de raccor-
dement de barrages pour les transferts d'eau

pour compenser l'aspect hétérogène des ni-
veaux de précipitations à travers le pays, a-
t-elle fait observer. «S'agissant des zones ur-
baines, et dans un contexte de changement
climatique marqué par des épisodes de séche-
resses et d'autres de grandes crues, il faut ré-
fléchir à mettre des dispositifs de retenue
des précipitations», a estimé Mme. Ouchart.
Il convient de rappeler que le ministre des
Ressources en eau et de la Sécurité hydrique,
Karim Hosni, a indiqué dimanche passé que
le taux de remplissage des barrages au niveau
national, après les dernières précipitations,
a atteint 33%. Il a ajouté qu’au cours de la pé-
riode comprise entre le 5 et le 10 novembre,
143 millions de m3 d’eau ont été collectés
dans les barrages au niveau national. 
Dans ce cadre, le ministre a souligné que son
département ministériel compte actuelle-
ment sur les eaux souterraines jusqu’au lan-
cement d’usines de dessalement d’eau de
mer comme alternative aux barrages. Et no-
tamment qui assiste à l’achèvement de trois
usines de dessalement à l’Est, qui seront ré-
ceptionnées l’été prochain, a-t-il ajouté.

Manel Z

Le sous-directeur du développe-
ment des filières végétales au mi-
nistère, Amokrane Hadj Said, a
déclaré à l'APS que la filière de la
tomate industrielle a enregistré
des «performances records» au
cours des dernières années, no-
tamment lors de la dernière cam-
pagne qui s'est soldée par une
production nationale de plus de
23 millions de quintaux. Le res-
ponsable a rappelé que lors de la
saison 2020, cette production
s'était établie à 19 millions de
quintaux, soit plus de 17% de
moins que la récolte de 2021. 
Toujours en termes de perfor-
mances, M. Hadj Said a évoqué
l'amélioration de la productivité
avec un pic qui a atteint les 1.300
quintaux/hectare à Ain Defla, avec
un rendement national qui avoi-
sine les 800 quintaux/ha en 2021,
contre 500 quintaux/ha en 2013.
Le responsable a relevé, à ce titre,
l'existence de cinq pôles princi-
paux de production en Algérie, à
savoir Skikda, El Tarf, Guelma,
Annaba et Ain Defla, en plus de
quelques pôles émergeants, tels
que Chlef. 
Grâce à l'augmentation de la pro-
duction de la tomate industrielle,
l'Algérie a réussi à atteindre «une
autosuffisance» en matière de
double et de triple concentré de
tomate, a révélé M. Hadj Said.

Après avoir réduit les importa-
tions de ces deux produits, à par-
tir de 2018, l'Algérie a arrêté de les
importer depuis 2020, permet-
tant une économie en devise qui
dépasse les 40 millions de dol-
lars par an, a-t-il fait savoir. Ces
deux produits ont connu, pour
leur part, une «envolée», avec une
production de triple concentré
passant de 9.000 tonnes en 2013
à plus de 70.000 tonnes en 2021,
a expliqué le responsable du mi-
nistère. 
Pour sa part, la production du
double concentré de tomate «a
grimpé» de 20.000 tonnes en 2018
à plus de 80.000 tonnes en 2021,
a-t-il ajouté. De tels rendements
ont suscité l'intérêt de certains
pays, à l'instar de l'Arabie saou-
dite «qui a formulé des demandes
d'importation de ces deux pro-
duits algériens», a indiqué le
cadre. Ces résultats ont été at-
teint «malgré la sécheresse et les
retombées de la pandémie du
Covid-19», a précisé M. Hadj Said
qui a mis en avant les mesures de
soutien et d'accompagnement ini-

tiés par le ministère, notamment
en matière d'acquisition de maté-
riel spécifique et de matériel d'ir-
rigation, ou encore le règlement
accéléré des primes à la produc-
tion. 
Ainsi, les délais de paiement de
ces primes aux agriculteurs sont
passés de 6 mois à 1 mois et
demi, au maximum, a-t-il souli-
gné, ce qui a eu un impact positif
sur le rendement des producteurs
et des transformateurs qui ont
adhéré au dispositif de transfor-
mation de la tomate industrielle,
élaboré par le ministère. 
Le responsable a mis en avant,
également, la création d'un
Conseil interprofessionnel de la fi-
lière tomate industrielle au ni-
veau de chaque wilaya, composé
de producteurs, de transforma-
teurs et des principaux interve-
nants dans la filière, et considéré
comme un «organe de concerta-
tion». Cela en plus de l'extension
des superficies exploitées par la
filière et qui sont passées de
16.000 ha en 2013 à plus de 26.000
ha en 2021, soit une augmenta-

tion de près de 38,5%, a ajouté le
cadre du ministère. Il faut savoir
que la campagne de récolte et de
transformation de la tomate in-
dustrielle 2019 jusqu’en août 2020
avait atteint près de 13 millions de
quintaux. Les opérations de ré-
colte qui ont débuté au mois de
janvier au niveau des wilayas du
Sud et à la deuxième décade du
mois de juin dans les régions
Nord du pays, avait réalisé plus
de 12,7 millions de quintaux avec
un rendement moyen de 743
qx/ha. De cette quantité globale,
plus de 5,3 millions qx de tomate
ont été transformée en permet-
tant une production de 471.780 qx
en équivalent triple concentré de
tomate (TCT) et 239.922 qx de
double concentré de tomate
(DCT). La région du Sud (Adrar et
Tamanrasset) avait finalisé ses
récoltes avec une production de
726.385 qx, soit un rendement
moyen de 603 qx/ha, tandis que
les récoltes se poursuivent à l’Est
du pays (Skikda, Guelma, El Tarf,
Annaba, Ain Defla et Chlef).

Djamila Sai 

nGrâce à l'augmentation de la production de la tomate industrielle, l'Algérie a réussi à atteindre «une autosuffi-
sance» en matière de double et de triple concentré de tomate. (Photo : DR)

La production de la to-
mate industrielle s'est éle-
vée à plus de 23 millions
de quintaux en 2021, enre-
gistrant une croissance de
plus de 17% par rapport à
l'exercice précédent, ce qui
a permis à l'Algérie d'assu-
rer son autosuffisance en
double et triple concentré
de tomate, a indiqué un
responsable du ministère
de l'Agriculture et du Dé-
veloppement rural.

23 millions de quintaux
produits en 2021
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Mobilis, opérateur natio-
nal et citoyen par excel-
lence, a procédé en date
du 16 novembre 2021, à la
remise d’une ambulance
équipée au profit de l’Eta-
blissement public hospita-
lier «Mère-Enfant»
«Toumi Kheïra » de Tis-
semsilt. 

Une dotation qui revêt une
grande importance pour cet
établissement sanitaire et ha-
bitants de cette wilaya, no-
tamment par le renforcement
des moyens nécessaires à la
prise en charge des malades
et de rapprochement de l'ad-
ministration sanitaire du ci-
toyen. 
Cette initiative solidaire a
pour objectif de soutenir les
services hospitaliers, afin de
soutenir les efforts et moyens
médicaux. 
Ce soutien logistique soli -
daire, s’inscrit dans le cadre

du prolongement des actions
de solidarité et de citoyenneté
de Mobilis, entamées depuis
ramadhan de l’année précé-
dente, et qui a vu les établis-
sements publics de santé de
Aïn Ghezam, Bordj Badji Mo-
khtar, El Meghier, Ouled Djel-

lal, et Tamanrasset bénéficier
d’une pareille dotation. À tra-
vers cette initiative solidaire,
Mobilis perpétue ses actions
de solidarité avec ses conci-
toyens et réaffirme son statut
d’opérateur citoyen par excel-
lence.

Mobilis fait don d’une ambulance au profit
de l’EPH « Toumi Kheïra » de Tissemsilt

é c h o s       
I N F O  
E X P R E S S

Nationalisation 
Cogral redevient
propriété de l'Etat
Après l’usine « Nurtris »,
en cours de réalisation et
située dans la wilaya de
Jijel, c’est au tour de
Cogral, une autre société
des frères Kouninef, de
redevenir propriété de
l’Etat. Après un arrêt qui a
duré environ deux ans, la
filiale « Cogral », située
dans l’enceinte du port
d’Alger et qui appartenait
au groupe KouGC des frères
Kouninef, devait  reprendre
ses activités depuis hier 15
novembre 2021. La société
qui produit notamment de
l’huile de table,  fera
désormais  partie du
groupe public Agrodiv,
dont les activités portent
sur des domaines aussi
divers que la production,
la conception, la
commercialisation, y
compris l’importation et
l’exportation de produits
résultant de la
transformation des
matières premières issues
de l’agriculture, de
l’élevage ou de la pêche.
«Les formalités exigées par
la procédure de transfert
de propriété ont été
accomplies», selon une
source du groupe Agrodiv.
«Elle reprendra
aujourd’hui (lundi 15
novembre) ses activités
après une longue
interruption (environ deux
années)», a précisé la
même source, qui a ajouté
: « Nous avons procédé à
des essais très complets et
nous allons poursuivre les
activités de la filiale».

I N F O  
E X P R E S S

Récupération des fonds détournés 

Potentielle amnistie 
pour la personne morale, 
à l’exclusion de la
personne physique
En s’exprimant, lundi, au forum de la
Radio nationale, le ministre de la Justice,
Garde des Sceaux a évoqué une
potentielle amnistie en faveur des
entreprises et sociétés, notamment
étrangères, touchées par les scandales
de détournement et de corruption en
Algérie. Il s’agit d’une démarche de l’Etat
qui tend à récupérer les fonds
détournés, via le règlement à l’amiable.
Abderrachid Tebbi a tenu à souligner
que cette mesure, en passe d’être
introduite dans la loi sur la corruption,
s’adresse à la personne morale, à
l’exclusion de la personne physique,
soulignant que les prévenus
emprisonnés pour des faits de
corruption ne seront pas élargis, a-t-il
tenu à  clarifier.

Coronavirus

Le ministère de la 
Santé est préparé à 
faire face à la 4e vague
Le ministère de la Santé est préparé à
faire face à la quatrième vague de la
Covid-19, a affirmé, mardi à Tissemsilt, le
premier responsable du secteur
Abderrahmane Benbouzid.
Dans une déclaration à la presse, en
marge de sa visite d’inspection dans la
wilaya, le ministre de la Santé a souligné
que «la situation épidémiologique
actuelle que connaît l'Europe qui
enregistre une hausse du nombre des
infections au coronavirus, nous pousse à
prendre les précautions nécessaires pour
faire face à une quatrième vague». M.
Benbouzid a fait savoir que son
ministère enregistre actuellement «une
stabilité des cas de « indiquant, à ce
propos, qu'à l'heure actuelle, 5 millions
de personnes ont reçu les deux doses du
vaccin anti-Covid-19.

Opération solidarité 

Quatorze (14) personnes sont
décédées et 1.037 autres ont été
blessées dans 868 accidents de
la circulation au niveau national
en une semaine, indique un com-
muniqué de la direction géné-
rale de la Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été enre-
gistré dans la wilaya d'Alger avec
quatre (4) morts et 115 blessés
dans 119 accidents de la route,

durant la même période (7-13
novembre), précise la même
source. Concernant les activités
de lutte contre la propagation
du Coronavirus (Covid-19), les
unités de la Protection civile ont
effectué 125 opérations de sensi-
bilisation et 56 autres de désin-
fection générale à travers les 58
wilayas du pays, touchant l'en-
semble des infrastructures et

édifices publique et privés, quar-
tiers et ruelles. En outre, les élé-
ments de la Protection civile ont
effectué 846 interventions pour
procéder à l'extinction de 538 in-
cendies urbains, industriels et
autres, dont les plus importants
ont été enregistrés dans la wi-
laya d'Alger, soit 132 interven-
tions pour l'extinction de 97 in-
cendies.

Des candidats en lice pour les Locales du 27 novembre
à Chlef concentrent leur campagne électorale sur les
réseaux sociaux, au motif que ces derniers sont deve-
nus un impératif numérique et un appui à l'activité
sur du terrain, dans l'espoir d'attirer toutes les catégo-
ries de la société et d'exploiter au mieux les moyens de
communication disponibles.
En effet, la première semaine de la campagne électo-
rale à Chlef a enregistré peu de meetings partisans et
d'activités de proximité, contre une activité intense sur
divers réseaux sociaux, où les candidats ont lancé des
pages spéciales pour promouvoir leur image et

convaincre les utilisateurs du bien fondé de leurs pro-
grammes électoraux. Parmi eux, K. A, candidat du Ras-
semblement national démocratique (RND) pour les
élections locales dans la commune de Chéttia (7 km au
nord de Chlef), qui estime que l’exploitation par les can-
didats des réseaux sociaux est un «impératif numé-
rique imposé par les technologies et la généralisation
de l’usage de ces réseaux». Les réseaux sociaux, qui
suscitent désormais davantage d’intérêt comparati-
vement aux médias traditionnels, offrent aux candidats
de nombreuses options pour cibler et attirer diffé-
rents groupes d'âge et régions selon leurs choix, tout

en s'inscrivant dans la perspective d’une orientation
future vers le vote électronique», a-t-il estimé. Même
son de cloche chez M.S, candidate du Mouvement El-
Binaa El-Watani à l'Assemblée populaire de la wilaya
(APW), qui a expliqué son utilisation des réseaux so-
ciaux pour animer sa campagne électorale dans le
monde virtuel, par leur «rôle» dans la transmission de
sa voix à  travers toutes les communes de Chlef, vu
qu’elle ne peut organiser des rencontres deproximité
dans les 35 communes de la wilaya, tout en tentant d’at-
tirer les jeunes qui, généralement, boudent les meetings
en salles.

Accidents de la circulation

14 morts et 1.037 blessés en une semaine

Élections locales à Chlef 

Les réseaux sociaux, un impératif numérique pour animer la campagne électorale

Demande d’aide financière
Homme, sans revenu, handicapé,
diabétique, marié, demande à toute
âme charitable de lui venir en aide
financièrement afin de lancer un petit
projet (vendeur ambulant) pour pouvoir
subvenir aux besoins de ses enfants.

Allah Le Tout-Puissant 
vous le rendra.

MOB : 0782519683

Demande d’aide financière
Dame  cancéreuse, démunie,

demande à toute âme charitable de
lui venir en aide (financière) afin

d’effectuer des examens (échographie
analyses, etc…). 

MOB : 05 59 31 19 67.



Conflit Maroc-Polisario

Un journaliste espagnol 
évoque la guerre

Coup d’Etat au Soudan

« Le peuple a choisi les civils »
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Les crimes de guerre du roi du Maroc
Colonisation du Sahara occidental

Dans une déclarat ion
à  l ' agence  de  presse
sahraou i e  ( SPS ) ,  M .
Abba Al  Haissan a  a f -
f i rmé  qu e  l e s  é l é -
men t s  d u  c r ime  d e
gu e r re  s on t  é t a b l i s
no t ammen t  l o r s qu e
les attaques sont  me-
nées  par  des  drones ,
en  mesure  de  c ib ler
a v e c  e x a c t i t u d e  e t
s a vo i r  q u ' i l  s ' a g i t
b ien  de  c iv i ls .  
L ' a c t u e l  ro i  d u
Maroc ,  d ira - t - i l ,  su i t
l e s  pas  de  son  père
Ha s s an  I I ,  l e qu e l
a v a i t  c omm i s  d e s
m i l l i e r s  d e  c r ime s
contre  l 'humanité  et
de  cr imes  de  guerre ,
à l ' instar des bombes
au  n ap a lm  e t  a u
pho spho re  b l a n c ,
l ' e x é cu t i o n  s om -
ma i re ,  l e s  r a p t s  e t
les  tor tures ,  des  pra -
t iques  exercées  jus -
qu ' à  p r é s en t  p a r  l e
rég ime  de  Rabat ,  l e -
quel  bénéf ic ie  d 'une
impun i t é  t o t a l e  e t
ag i t  sous  la  super v i -
sion et  sur les ordres
du ro i   Mohamed VI .
L e  p r é s i d en t  d e  l a
Conasadh a dénoncé,
d an s  l e  même
con t e x t e ,  l e  s i è g e
i n i q u e  impo s é  à  l a
m i l i t a n t e  S u l t a n a
Khaya  a i n s i  q u ' a u x
membre s  d e  s a  f a -
m i l l e ,  q u a l i f i a n t  l e
re c ou r s  d u  r é g ime
marocain  au  harcè le -
ment et  au viol  serait
é g a l emen t  u n  a u t re
cr ime contre  l 'huma-
n i t é  q u ' i l  i n c ombe
aux  a u t e u r s  a i n s i

qu ' au  ro i  l a  re spon -
sab i l i t é  de  paye r  l e
pr ix .  
Le même responsable
a avert i ,  par ai l leurs,
l e s  i n s t ances  e t  l e s
o rg an i s a t i o n s  e n
charge  des  dro i ts  de
l ' Homme  e t  d e s
peuples ,  contre  leur
p a s s i v i t é  e t  l e s
c on s équenc e s  d e
leur  inact ion ,  les  ap -
p e l a n t  à  i n t e r v en i r
afin de faire cesser la
pol i t ique d 'agression
et  les  v io lat ions  sys -
t éma t i q u e s  à  l ' e n -
contre  des Sahraouis
dans  l e s  t e r r i t o i re s
occupés .  
L e  Ma ro c  re f u s e  d e
re conna i t re  s on
échec  mi l i t a i re  f ace

aux  bombardements
de l 'armée sahraouie,
et  s 'en  prend aux  c i -
v i l s ,  a  a f f i rmé  l e
Conse i l l e r  du  p rés i -
d e n t  d e  l a  R épu -
b l i q u e  a r ab e  s ah -
raouie démocratique,
( RASD ) ,  Mo s t a f a  E l
Bachir.  Dans  une  dé -
c l a r a t i o n  à  l ' A P S ,  
M.  El  Bachir  a  fa i t  sa -
voir que l 'occupation
maroca ine  c i b l e  dé -
s o rma i s  l e s  c i v i l s
s ah r aou i s  o u  l e s
c omme r ç an t s  a l g é -
r iens  qu i  t raversent
les territoires l ibérés
v e r s  l a  Mau r i t a n i e ,
outre  les  orpai l leurs
mau r i t an i en s ,  e t  c e
en  u t i l i s a n t  d i f f é -
r e n t e s  a rme s ,  d on t

les drones israéliens.
Cet  esprit  expansion-
n i s t e  d u  Ma ro c ,
h an t é  p a r  l ' A rmée
sahraouie ,  re f lè te  la
terreur qui habite les
f o rc e s  d e  l ' o c cupa -
t i o n  a p r è s  s on  c u i -
s a n t  é ch e c  du r an t
une année de  guerre ,
s a n s  c omp t e r  l e s
p e r t e s  huma i n e s  e t
matér ie l l es  cons idé -
r a b l e s ,  a  a j o u t é  l e
consei l ler.  
D e s  d i z a i n e s  d e
c r ime s  c on t re  l ' h u -
manité ont été perpé-
t r é s  p a r  l ' o c cupan t
ma ro c a i n  d epu i s  l a
re p r i s e  d e  l a  l u t t e
armée,  a - t - i l  noté .

T ro i s  mo i s  a p r è s  l e u r  en l è vemen t  pa r
d e s  hommes  a rmé s  dan s  l a  r é g i on  d e
Tombou c t ou ,  l e  ra ppeu r  Keb  e t  un
memb re  d e  s on  g roupe  on t  é t é
l i b é r é s ,  a  annon c é  ma rd i  1 6
novemb re  l a  p r é s i d en ce  ma l i enne .  
Amadou  K ébé  a l i a s  «D r  Keb» ,  2 7  an s ,
e t  s on  c o l l è gue  mu s i c i en  Ou smane
Cou l i ba l y,  d i t  « D r  Ba c o z y » ,  on t  é t é
re l â ché s  à  Tombou c t ou ,  a  i nd i qué  l a
p r é s i d en ce  s u r  Tw i t t e r.  Une
c é r émon i e  o f f i c i e l l e  p ou r  ma rque r
l e u r  l i b é ra t i on  a  é t é  o rgan i s é e
ma rd i  à  Bamako .  
L e  chan teu r  e t  t r o i s  memb re s  d e  s on
g roupe  é ta i en t  en  rou t e  dan s  l e  n o rd
du  Ma l i  p ou r  d e s  c on ce r t s  dan s  c e t t e
r é g i on  quand  i l s  on t  é t é  en l ev é s  l e
29  j u i l l e t  à  G oundam.  Deux  memb re s
du  g roupe  on t  en su i t e  é t é  l i b é r é s
dan s  l e s  j o u r s  qu i  on t  s u i v i .  « C ’ e s t

une  m i l i c e  l o ca l e  d e  Gou rma
Rhaou s s  ( r é g i on  d e  Tombou c t ou ) ,
qu i  ava i t  en l ev é  l e  j e une  rappeu r  e t
s on  c o l l è gue» ,  a  a f f i rmé  un
méd ia t eu r,  san s  p l u s  d e  d é ta i l s  s u r
c e t t e  m i l i c e  e t  l e s  c ond i t i on s  d e  l a
l i b é ra t i on .  P ou r  mene r  c e t t e
méd ia t i on ,  a j ou t e  c e t t e  s ou r c e ,  l e
gouve rnemen t  a  d emandé  aux
au t o r i t é s  adm in i s t ra t i v e s  d e
Tombou c t ou  d ’ en t re r  en  c on ta c t  ave c
nou s ,  l e s  n o tab l e s  d e  Gou rma
Rhaou s s .
«Nou s  avon s  n é go c i é  ave c  l a
m i l i c e » ,  a f f i rme  c e  méd ia t eu r.
S e l on  Rad i o  F ran ce  i n t e rna t i ona l e  ,
l e s  d eux  hommes  é ta i en t  en t re  l e s
ma in s  d ’ un  g roupe  d e  c omba t tan t s
a f f i l i é  à  l a  ka t i ba  Ma c i na ,  e t  d on c
au  G roupe  d e  s ou t i en  à  l ’ i s l am  e t
aux  mu su lman s ,  ( G S IM ) ,  l i é  à  AQM I .  

Le journaliste espagnol
indépendant, Axel Alva-
rez, a confirmé lors de sa
visite dans les territoires
sahraouis libérés, l'état
de guerre qui prévaut
dans la région et fait
l'éloge des combattants
sahraouis et leur déter-
mination à vaincre l'oc-
cupant marocain, appe-
lant les Nations unies à
intervenir pour mettre
fin au conflit au Sahara
occidental. «Depuis la
violation par le Maroc de
l'accord de cessez-le-feu,
le 13 novembre 2020, une
grande ambiguïté en-
toure les informations
qui circulent en Espagne
sur la réalité du retour à
la guerre au Sahara occi-
dental, d'où la nécessité
de lever le black-out mé-
diatique sur cette af-
faire», a indiqué le jour-
naliste espagnol dans
une déclaration à un
média sahraoui à l'issue
de sa visite dans les
camps de réfugiés sah-
raouis et les territoires
sahraouis libérés. «J'ai vi-
sité avec la presse inter-
nationale, les camps de
réfugiés sahraouis et je
me suis déplacé dans la
région de Mahbes où
nous avons vécu et suivi
directement de véri-
tables affrontements mi-
litaires entre les unités

de l'armée sahraouie et
les forces marocaines qui
répondaient aux bombar-
dements des forces sah-
raouies tout au long du
mur de sable», séparant
les territoires occupés
des territoires libérés du
Sahara occidental, a-t-il
ajouté. Lors de son té-
moignage, le journaliste
indépendant a, en outre,
assuré avoir assisté à la
chute d'un obus maro-
cain près de leur empla-
cement dans la région de
Mahbes, ce qui a obligé,
selon lui, l'équipe des
médias à quitter les lieux
pour assurer leur sécu-
rité. Par ailleurs, le jour-
naliste espagnol a évo-
qué le bon état d'esprit
qu'il a ressenti chez le
peuple sahraoui, en par-
ticulier les soldats sur la
ligne de front. «J'ai ren-
contré des soldats sur la
ligne de front, armés d'un
très bon moral et d'une
forte croyance en l'iné-
luctabilité de la victoire
et j'ai senti lors de mes
échanges avec eux une
conviction selon laquelle
les causes justes finis-
sent toujours par
vaincre», a-t-il déclaré
lors de son témoignage.
La guerre opposant le
Front Polisario au Maroc
n’est pas très médiatisée
par la presse du Maroc.

Les Soudanais ont pro-
testé, hier, dans diffé-
rents  quar t iers  de
Khartoum, malgré une
interruption totale des
communications télé-
phoniques,  en plus
d'une coupure d'inter-
net qui dure depuis le
coup d'État du 25 oc-
tobre, ont constaté des
journalistes de l 'AFP.
«Le peuple a choisi les
civils», scandaient des
manifestants ,  a lors
que les  généraux se
sont  récemment re -
nommés à la tête des
autorités de transition
et «Non au pouvoir mi-
l i ta ire» ,  lançaient
d 'autres dans plu-
sieurs quartiers de la
capitale  soudanaise.
Des mouvements sou-
danais  ont  appelé ,
hier,  à  des protesta-
t ions populaires en
pour opposit ion au
"coup d'État militaire",
et pour revendiquer un
régime civil .  Pour sa
part, l'Association des
professionnels souda-
nais a appelé à la mo-
bi l isat ion dans des
protestations, hier. De
son côté, le Parti sou-

danais du Congrès Na-
tional a exhorté, dans
un communiqué,  à
“participer activement
aux manifestations du
17 novembre hier pour
renverser l'autorité du
coup d'État et rétablir
le gouvernement civil“.
Les autorités souda-
naises ont  annoncé,
dans la  journée du
mardi, la fermeture de
4 ponts à Khartoum, à
partir de ce mercredi
à l'aube, en prévision
de ces protestations.
Depuis le 25 octobre
dernier, le Soudan est
sous le  coup d’une
grave cr ise,  l 'armée
avait  déclaré l 'état
d 'urgence dans le
pays,  dissous le
Consei l  de souverai -
neté et le Conseil des
ministres de transi -
tion, l imogé des gou-
verneurs et arrêté des
chefs de parti, des mi-
nistres ainsi que des
responsables, ce qui a
déclenché des mouve-
ments de protestations
qui s’opposent à ces
mesures qu’ils consi-
dèrent un coup d'État
militaire.

Nord du Mali : Le rappeur Keb libéré

n L e s  fo rce s  d 'o cc u p at i o n  m a ro c a i n e s  c i b l e n t  d é s o r m a i s  l e s  c i v i l s  s a h ra o u i s  e t  l e s  co m m e r ç a n t s  a l g é r i e n s .

Le président de la Commission sahraouie des droits de l'Homme, 
(Conasadh), Abba Al Haissan a tenu le roi du Maroc, Mohamed VI, pour
responsable des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité com-
mis contre le peuple sahraoui. 
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D ans son programme, et ré-
cemment en ce mois de no-
vembre 2021, par la voix du

ministre de la Justice, le gouverne-
ment dans l’axe de la moralisation
de la vie publique s’est engagé, à tra-
vers la réforme des services de l’État
de poursuivre la lutte contre la cor-
ruption, le favoritisme et le népo-
tisme. Pour cela, il prévoit le renfor-
cement du dispositif mis en place
pour la gestion des biens saisis, avec
l’introduction de mesures particu-
lières pour la gestion des sociétés,
objet de poursuites judiciaires, pas-
sant par la traçabilité dans la ges-
tion des finances publiques, la révi-
sion de la réglementation des
changes et des mouvements de capi-
taux vers l’étranger, et de favoriser le
règlement à l’amiable au traitement
pénal, que les accords à l’amiable
concernent les personnes morales et
non les individus mais sans aucune
précision de cette délimitation extrê-
mement dif f icile.  Ne devant pas
confondre acte de gestion dont la dé-
pénalisation est nécessaire, et cor-
ruption, le contrôle, sur le plan poli-
tique passe par la démocratisation
de la société. C’est dans ce cadre que
le président de la République dans
son récent interview à un quotidien
allemand a précisé la réhabilitation
de la Cour des comptes, consacrée
par la Constitution, organe suprême
contre la dilapidation des deniers pu-
blics, en berne pour des raisons po-
litiques, depuis de longues années,
devant jouer non comme rôle de
coercition mais de prévention,
comme dans tous les pays à Etat de
droit, au moyen de recommandations
opérationnelles pour les plus hautes
autorités du pays. Mais ces déclara-
tions ne sont pas nouvelles. 
Dans plusieurs rapports, la Banque
d’Algérie faisait état de dizaines de
milliards de dinars d’infractions de
change (pénalités) constatées par les
services des douanes et les officiers
de la police judiciaire. Précisons que
la gestion des transferts et du
contrôle des changes dépend de la
Banque d’Algérie, et que le gouver-
neur de la Banque d’Algérie est di-
rectement sous l’autorité du prési-
dent de la République et non du mi-
nistre des Finances. Donc, ces
problèmes ne sont pas nouveaux, et
ont été déjà soulevés par le passé,
puisque les conditions de transfert
de capitaux en Algérie pour financer
des activités économiques et rapa-
triement de ces capitaux et de leurs
revenus ont été prévus dans le Rè-
glement de la Banque d’Algérie n°90-
3 du 8 septembre 1990 (loi sur la
monnaie et le crédit) puis par le Rè-
glement n°95-07 du 23 décembre 1995
modifiant et remplaçant le règlement
n°92-04 du 22 mars 1992 relatif au
contrôle des changes et l’article 10 de
l’Ordonnance 96-22 du 9 juillet 1996
relative à la répression des infrac-
tions à la législation des changes et
des mouvements de capitaux vers
l’étranger. Rappelons également que
le 11 août 2012, le ministère des Fi-
nances, par un tapage médiatique,
annonçait un décret exécutif numéro

12/279 portant institution d’un fichier
national des fraudeurs ou contreve-
nants à la réglementation de change
et mouvement de capitaux a été pu-
blié au Journal officiel. Ce décret exé-
cutif fixait pourtant les modalités
d’organisation et de fonctionnement
du fichier national des contrevenants
en matière d’infraction à la législa-
tion et à la réglementation des
changes et des mouvements de capi-
taux et vers l’étranger. Devait être
instituée auprès du ministère des Fi-
nances et de la Banque d’Algérie, une
banque de données dans laquelle se-
rait enregistrée toute personne, phy-
sique ou morale, résidente ou non-
résidente, ayant fait l’objet d’un pro-
cès-verbal de constat d’infraction à la
législation et à la réglementation des
changes et des mouvements de capi-
taux vers l’étranger.
Le Comité national et local des tran-
sactions, l’Inspection générale des fi-
nances, les directions générales des
changes de la Banque d’Algérie, des
douanes, des impôts, de la comptabi-
lité, l’agence judiciaire du Trésor, la
cellule de traitement du renseigne-
ment f inancier et le ministère du
Commerce étaient les structures et
institutions qui peuvent accéder au fi-
chier. Qu’en est-il de l’application de
toutes ces ordonnances et décrets ?
L’Algérie a été destinataire de plu-
sieurs rapports internationaux
concernant la fuite des capitaux qui
constitue une atteinte à la sécurité
nationale. Ces sommes sont issues
de diverses opérations liées à la cor-
ruption, l’évasion fiscale et aux opé-
rations délictuelles réalisées en Algé-
rie. Mais ces transferts illicites ne
tiennent pas compte des différentes
commissions versées à l’étranger par
des groupes internationaux en
échange de contrats publics ou de
surfacturation de produits et services
pour les opérateurs privés/publics, ni
des sommes transférées légalement
par les multinationales implantées
en Algérie pour contourner les lois
économiques et souvent placées dans
des paradis fiscaux ou par l’achat im-
mobilier à travers le monde sous des
prêtes noms. Bien que la présomp-
tion d’innocence soit reconnue par
la Loi, pourtant image désolante de
l’Algérie avec tous ces noms d’Algé-
riens, souvent mis en index dans la

presse internationale pour malversa-
tion ou de biens détenus à l’étran-
ger. Comme conséquence, une véri-
table crise de confiance entre l’Etat et
le citoyen à qui on demande des sa-
crifices avec l’actuelle rigueur budgé-
taire. La lutte contre ce fléau qui me-
nace la sécurité nationale passe for-
cément par plus de moralité,  le
renouveau du système d’information
au temps réel, une coordination sans
faille de toutes les institutions de
contrôle dont certains dépendent de
l’exécutif étant juge et partie, donc
non crédibles, un véritable manage-
ment stratégique lié à un véritable
Etat de droit. 
Le problème qui se pose pour l’Algé-
rie est donc beaucoup plus profond
et interpelle toute la politique socio-
économique de l’Algérie et son adap-
tation au nouveau monde, étant, par
ailleurs, liée à bon nombre d’accords
internationaux, afin de se prémunir
de litiges inutiles et coûteux, tout en
préservant ses intérêts propres. Les
montants des surfacturations se ré-
percutent normalement sur les prix
intérieurs (les taxes des douanes se
calculant sur la valeur du dinar au
port surfacturé) donc supportés par
les consommateurs algériens. Les
transferts de devises via les marchan-
dises sont également encouragés par
les subventions généralisées mal ci-
blées, bien que servant de tampon
social, source de gaspillage étant à
l’origine des fuites des produits hors
des frontières que l’on ne combat par
des mesures bureaucratiques. D’une
manière générale, la gestion adminis-
trative (flottement administré) du
taux de change du dinar a intensifié
les pratiques spéculatives. 
Les surfacturations dues à l’utilisa-
tion de la distorsion du taux de
change entre l’officiel et le marché
parallèle est difficile à combattre et
ne constitue pas un acte de corrup-
tion pour la majorité des ménages al-
gériens, face à une allocation de de-
vises dérisoires, moins de 150 euros
se portent demandeur sur le marché
parallèle, soit pour se soigner ou
acheter face à la restriction des im-
portations des matières premières
pour certaines entreprises privées.
Comme j’ai eu à le souligner dans
maintes contributions depuis des an-
nées, malgré l’importance de la dé-

pense publique entre 2000/2021, nous
avons assisté à la faiblesse du suivi et
de contrôle des projets avec la mul-
tiplicité des ministères qui se télesco-
pent alors que s’imposent un grand
ministère de l’Economie. Nous assis-
tons à la désorganisation du com-
merce intérieur et extérieur , avec la
dominance de la sphère informelle
qui contrôlent des pans entiers de
l’économie et entre 6 000 à 10 000
milliards de dollars hors banques,
tissant des relations dialectiques
avec la logique rentière avec des
structures oligopolistiques, quelques
centaines de personnes contrôlant
une grande partie de cette masse mo-
nétaire où tout se traite en cash ont
accentué la mauvaise gestion et les
surfacturations. 
Les assainissements répétés aux en-
treprises publiques et les réévalua-
tions montrant la non-maîtrise de la
gestion des projets où selon les don-
nées officielles du Premier ministère
(source APS), l 'assainissement du
secteur public marchand durant les
25 dernières années a coûté au Tré-
sor l'équivalent de 250 milliards de
dollars et le coût des réévaluations
entre 2005/2020, 8 900 milliards de
dinars, environ 66 milliards de dollars
dont plus de 80% sont revenus à la
case départ. Je réitère la proposition
que j’ai faite en 1983 lorsque je diri-
geais les départements des études
économiques et des contrats, en tant
que haut magistrat,  premier
conseiller à la Cour des comptes,
chargé du dossier surestaries, pour la
présidence de l’époque, (programme
anti-pénurie) d’une structure, chargé
d’un tableau de la valeur en temps
réel, qui n’a jamais vu le jour car dé-
rangeant les forces rentières.
Les transferts illicites de capitaux ne
peuvent se faire sans la complicité
extérieure. Les importations de biens
et services (rubrique souvent oubliée
10/11 mill iards de dollars par an
entre 2010/2019 où les délits sont
plus faciles) sont évaluées à environ
980 milliards de dollars. Si on ap-
plique un taux de surfacturation
entre 10 et 15%, les transferts illi-
cites de capitaux se situeraient entre
98 et 147 milliards de dollars, soit
entre deux et plus de trois fois les
réserves de change estimées à mai
2021 à 44 milliards de dollars. Les
transferts illicites de capitaux concer-
nent également la fuite de produit
subventionné en dehors des fron-
tières. Concernant les importations,
du fait de la distorsion du taux de
change, la procédure est simple :
vous me facturez 120 alors que le
prix réel est de 100, et moins en
jouant également sur la qualité et on
partage avec la complicité car s’il y a
des corrompus, il y a forcément des
corrupteurs.
La récupération de ces transferts de
capitaux illicites, ayant consulté des
experts juridiques au niveau inter-
national, c’est presque un exercice
difficile, pour ne pas dire une impos-
sibilité. 

(A suivre)
Professeur des universités

Abderrahmane Mebtoul

Sécurité nationale et lutte contre la corruption

Une autre gouvernance en Algérie pour éviter
les transferts illicites de capitaux

N’ayant pas  attendu les récentes déclarations, comme je
le rappelais déjà lors d’audits au niveau de la Cour des
comptes entre 1980/1983 et sur Sonatrach entre
1974/1995, et dans des interviews notamment à l’Agence
France Presse - AFP - 4 août 2013 et à la Radio France
Internationale 6 août 2013 sur «L’Algérie et les transferts
illicites de capitaux», il reste beaucoup à faire pour que
nos responsables s’adaptent aux arcanes de la nouvelle
économie où se dessinent d’importants bouleversements
géostratégiques mondiaux, croyant que l’on combat la
fuite des capitaux à partir de commissions et de
circulaires, ignorant tant les mutations mondiales que la
morphologie sociale interne, en perpétuelle évolution.



Concernant les interventions
liées aux intempéries durant les
dernières 24 heures, nos secours
ont effectué plusieurs interven-
tions d’épuisement et de pom-
page des eaux infiltrées à l’inté-
rieur des habitations  et édifices
publics et privés, et ont dressé le
constat de plusieurs glissements
de terrain, effondrement de murs
et stagnation des eaux pluviales
dans la wilaya d’Alger : épuise-
ments des eaux pluviales au ni-
veau des communes de Bordj El
Bahri, Birtouta, Eucalyptus, com-
mune de Bab El Oued, effondre-
ment partiel d’un balcon d’un bâ-
timent au boulevard 12 colonel
Lotfi, effondrement du mur d’un
immeuble suite au glissement de
terrain au 14 boulevard Soukou-
tou, sans enregistrer de victimes,
(commune de Raïs Hamidou), ef-
fondrement du toit d’une habi-
tation vétuste à hauteur de la sta-
tion de service de la commune de
Belouizdad, effondrement d’un
mur sur la chaussée suite  au glis-
sement de terrain (commune de
Bir Mourad Raïs), risque d’effon-
drement de 2 habitations illicites
à Houch Djirou (commune de Bo-
loghine), effondrement partiel du
toit d’une cuisine d’un immeuble
au 53 boulevard Areski Yassef,

sans déplorer aucune victime.
Constat de glissement de terrain
au niveau de 3 endroits au 53
boulevard Areski Yassef, au 32
frères Zouaoui, au 14 boulevard
Boudjemaa Bouchir de la même
commune, commune El Achour,
chute d’un poteau  éclectique à
l’intérieur  du lycée Mohamed De-
rouz, à Sebala, sans enregistrer de
victimes, commune de Bouzaréah,
glissement de terrain à hauteur du
stade communal. Plusieurs opéra-

tions d’épuisements et de pom-
page des eaux pluviales effectuées
par les éléments de la Protection
civile de la wilaya de Boumerdès
au niveau des habitations et édi-
fices et les routes à travers les
communes de Thenia, Corso,
Ouled Hedjaj , Hammadi , Chaa-
bet el Ameur, Bordj Menaïl,  sans
enregistrer de dégâts, wilaya de
Tizi-Ouzou, plusieurs opérations
d’épuisements et de pompage  des
eaux pluviales ont été effectués
par nos moyens à travers les com-
munes de Ait Yahia Moussa, Draa
Ben Kheda, Beni Douala, Yakou-
ren, Bouzguene. Deux routes
communales coupées à la circu-
lation à Village Sahel et Village
Boubhir, situés dans la commune
de Bouzguene. Trois effondre-
ments de murs constatés au ni-

veau des communes de Azeffoun,
Redjaouna, Draa El Mizan, sans
enregistrer de victimes. Le tra-
fic routier wilaya RN-12 coupé à
la circulation au lieudit Ben Sifi,
commune de Draa Ben Khedda.
Au niveau de la commune de
Béni Douala. Plusieurs opéra-
tions d’épuisements et de pom-
page des eaux pluviales ont été
effectuées par les secours de la
Protection civile de la wilaya de
Blida à travers les communes de
Chebli, Larbaa, El Affroun, Mef-
tah, sans enregistrer de dégâts. A
noter que la RN-42, difficile à la
circulation, suite aux stagnations
des eaux pluviales, côté El Af-
froun. Epuisement des eaux plu-
viales dans un champ de tir dans
la commune de Tipaza.   

Intempéries

Relizane 
Les riverains d’El
Kalaa réclament le
gaz naturel  
La commune de Kalaa, à l’extrême
sud-ouest de Relizane, réclame du
gaz naturel. Région montagneuse
où le froid d’hiver sévit rudement,
Kalaa est un exemple parfait de
ces nombreuses zones qui ont
toujours été «d’ombre», pour
reprendre le nouveau vocable que
leur consacre la littérature officielle.
Et elle l’est toujours. En effet, les
habitants de la commune d’El
Kalaa, notamment la cité des
«logements ruraux» ont fait état
de leur exaspération à cause de
l’absence du gaz naturel dans
leurs foyers. Ces derniers se voient
pénalisés par l’absence de cette
énergie si utile pour leurs besoins
ménagers. Les dures conditions
climatiques de ces derniers jours,
une période hivernale rude, n’ont
pas laissé place à la patiente de ces
familles qui se contentent pour le
moment d’exprimer leurs
doléances. Exaspérés par cette
attente et l’absence de
concrétisation des promesses
tenues par les autorités locales
quant au raccordement de leurs
foyers au gaz naturel qui tardent à
voir le jour, les habitants, privés de
cette commodité, se voient
contraints de recourir aux
anciennes habitudes pour se
réchauffer. Ainsi, de nombreux
riverains ont exprimé leur forte
déception, du fait de leur
marginalisation par les autorités
locales, ils déplorent l’absence de
cet élément vital pour une vie
ordinaire, et interpellent les
autorités compétentes à l’effet de
répondre positivement à leur
préoccupation.

I N F O
E X P R E S S

Durant la période des 16
et 17 novembre 2021, arrê-
tée hier-matin à 8 heures,
les unités de la Protection
civile ont enregistré 2.920
interventions dans les dif-
férents types d’interven-
tions liées aux missions
opérationnelles du sec-
teur. 
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2.920 interventions du 16 au 17 novembre 

Les services de la police judi-
ciaire procèdent à la saisie
de cannabis presque quoti-
diennement. Les services de
la police judiciaire ont saisi,
durant le mois d'octobre der-
nier, 7 quintaux de cannabis
et 392.000 comprimés psy-
chotropes, a indiqué  un com-
muniqué de la Direction géné-
rale de la Sûreté nationale,
(DGSN). «Dans le cadre de la
lutte contre les crimes de tra-
fic de drogue et de psycho-
tropes, les services opéra-
tionnels de la police judi-
ciaire ont traité durant le
mois d'octobre dernier, 6.393
affaires qui se sont soldées
par l'arrestation de 7.500 indi-
vidus et la saisie de 7 quin-
taux et 77 kg de cannabis,
outre 392.541 comprimés psy-
chotropes», a précisé la
même source. Ce qui corres-
pond et au chiffre de 24 kg
de cannabis quotidienne-
ment. Le cannabis qui pro-
vient du Maroc inonde l’Al-
gérie. Une politique hostile
du pouvoir marocain, classé
par l’ONU premier produc-
teur du cannabis au monde.
Une industrie que le Maroc

qualifie de légale et a pour
but d’inonder l’Algérie en
cannabis. Les services de la
Direction générale de la Sû-
reté nationale (DGSN) et de la
Gendarmerie nationale pro-
cèdent à la saisie quotidienne
du cannabis dans nombre de
wilayas du pays, dont les wi-
layas frontalières du pays.
Pour inonder l’Algérie, le

Maroc a légalisé la culture du
cannabis. Ce qui motive les
trafiquants du cannabis qui
inondent l’Algérie. Des
équipes formées contre le tra-
fic de stupéfiants ont été lan-
cées par la DGSN et la Gen-
darmerie nationale pour
contrecarrer la politique hos-
tile du Maroc.

E.T.

L’Algérie inondée par le Maroc

24 kg de cannabis saisi quotidiennement

Fin de cavale pour un voleur de
voitures, à la cité Le Bosquet  

Sidi Bel Abbès  

Les policiers de la 4e Sûreté ur-
baine ont enfin réussi à soula-
ger les propriétaires de voitures
de la cité 1.500 logements AADL,
cité Le Bosquet. Le suspect, âgé
dans la quarantaine détruisait
les portes et vitres des voitures
pour s'emparer des postes-ra-
dios et tout autre bien portable,
comptabilisant dans son bilan 4
victimes, rapporte un communi-

qué de la police.  Des policiers en
civile l'ont mis hors d'état de
nuire, après une longue sur-
veillance. Le suspect a été sur-
pris en flagrant délit. Sa tenta-
tive de fuite a été mise en échec
à la vue des policiers en civile. Il
a été arrêté et présenté devant le
procureur pour trancher dans
son affaire.  

Djillali Toumi    

Béjaïa

Séisme de 3,5 degrés à cap Carbon

Un séisme d'une magnitude de 3,5 degrés sur l'échelle ouverte de
Richter a été enregistré, mercredi à 01h29, à cap Carbon, au large
de  la wilaya de Béjaïa, indique le centre de recherche en
astronomie, astrophysique et géophysique, CRAAG.

Brèves



Cette dégénérescence conduit à une
destruction plus ou moins rapide du
cartilage qui enrobe l'extrémité des os.
Anatomiquement, cette destruction
s'accompagne d'une prolifération os-
seuse sous le cartilage.
C'est la maladie articulaire la plus fré-
quente. Les premiers symptômes ap-
paraissent généralement à partir de
40-50 ans, mais la maladie commence
souvent bien plus tôt dans la vie.

Mécanismes de l'arthrose
Le cartilage articulaire n'est pas un
tissu inerte : il est le siège d'une in-
tense activité où la production de
chrondrocytes (cellules du cartilage)
s'oppose, au début du moins, à la des-
truction de ces mêmes cellules.
Lorsque les phénomènes de destruc-
tion l'emportent sur la régénérescence
cartilagineuse, l'épaisseur du carti-
lage diminue et l'articulation s'altère
définitivement.
Cette intense activité de production
de nouvelles cellules se manifeste, à

la marge de l'articulation, par la pro-
duction nouvelle d'excroissances os-
seuses que sont les ostéophytes.
Au cours de la destruction cartilagi-
neuse, de petits morceaux de cartilage
peuvent se détacher et «flotter» dans
la poche articulaire. Ils y déclenchent
alors des poussées inflammatoires
mécaniques qui se traduisent par une
hypersécrétion de liquide et par un
gonflement de l'articulation.

L'arthrose se caractérise par trois
lésions anatomiques :

L'atteinte du cartilage articulaire qui
se fissure et se creuse d'ulcérations
(trous dans le cartilage) pouvant lais-
ser l'os à nu ;
L'atteinte de l'os lui-même qui se dé-
calcifie par endroits (ostéoporose) et
se condense en d'autres, notamment
dans la partie près de l'articulation
au niveau des zones de pression :
c'est l'ostéosclérose sous-chondrale ;
La formation sur les bords de l'articu-
lation d'ostéophytes (parfois dénom-
més «becs de perroquet» en raison
de leur forme radiologique).

Ces lésions peuvent s'accompagner
d'une synovite, qui correspond à l'in-
flammation de l'enveloppe de l'arti-
culation.
Validation médicale :
L'arthrose est une dégénérescence
du cartilage des articulations sans in-
fection ni inflammation particulière.
Cependant, il existe des formes avec
une composante inflammatoire et
beaucoup de patients présentent des
poussées d'inflammation spora-
diques. Cette dégénérescence conduit
à une destruction plus ou moins ra-
pide du cartilage qui enrobe l'extré-
mité des os. Anatomiquement, cette
destruction s'accompagne d'une pro-
lifération osseuse sous le cartilage.
C'est la maladie articulaire la plus fré-
quente. Les premiers symptômes ap-
paraissent généralement à partir de
40-50 ans, mais la maladie commence
souvent bien plus tôt dans la vie.

Causes et facteurs de risque de
l'arthrose

Dans l'arthrose, la destruction du car-
tilage correspond à une fissuration

de la surface vers la profondeur du
tissu cartilagineux. Cette fissuration
est liée à des phénomènes méca-
niques, mais elle est également favo-
risée par des altérations biochimiques
de la structure du cartilage.Schémati-
quement, on peut considérer que l'ar-
throse est le résultat :
De contraintes physiques anormales
sur un cartilage normal ;
De contraintes physiques normales
sur un cartilage anormal ;
De la conjonction des deux situations
précédentes.
Les principaux facteurs de risques
suspectés sont :
Généraux : âge, poids, ménopause,
autres rhumatismes (chondrocalci-
nose, hyperostose de Forestier…) ;
Génétiques : la notion d'arthrose fami-
liale est bien démontrée pour les ar-
throses du genou, de la hanche et de
la main ;

Locaux :
Traumatismes importants ou faibles
à répétition (travaux pénibles, sports
violents, lésion du ménisque…) ;
Anomalie de position de l'articulation
(scoliose, malformation de la hanche,
…) ;
Autres maladies osseuses ou articu-
laires localisées (séquelles d'arthrite,
séquelles de fractures, maladie de
Paget…).
À l'origine de l'arthrose interviennent
de nombreux facteurs souvent en-
core mal connus. Cependant, le carac-
tère génétique de l'affection semble
prédominant. Il existe des familles
d'arthrosiques et la maladie atteint
plus fréquemment les femmes que
les hommes. Par exemple, si certaines
professions (travaux de force) sont
plus exposées à l'arthrose que
d'autres, tous les membres de cette
profession ne feront pas d'arthrose
(en partie en fonction de leur prédis-
position génétique).n

,Un produit révolutionnaire
pour l’articulation contenant des
nutriments Actis qui renforcent
la santé des articulations des
cartilages et des os. Il a été
spécialement et
scientifiquement développé
pour améliorer la flexibilité et la
mobilité tout en réduisant les
douleurs articulaires.

L’étude  Magenta
Les effets spécifiques de l’associa-
tion de la glucosamine et la chon-
droïtine dans le ralentissement de
la progression de l’arthrose, les
patients ayant déjà  pris du sul-
fate de Glucosamine ont présenté
une incidence  cumulative dimi-
nuée et retardée des arthroplas-
ties totales du genou.
Le collagène est un composant im-
portant du cartilage osseux et ar-
ticulaire pourrait représenter un
facteur protecteur supplémentaire
du cartilage lors de l’arthrose.
Chaque  ampoule quotidienne
contient plusieurs composant ac-
tifs clés et comprend du collagène
marin (400 mg), (1.200 mg de glu-

cosamine), (900 mg de chondroï-
tine), du gingembre, du cuivre et
des vitamines. Comme il  soutient
les articulations, la fonction des
os et du cartilage ,et possède éga-
lement des propriétés anti-oxy-
dantes.

Composition : Sulfate de glucosa-
mine (origine  marine), sulfate de
chondroïtine (origine requin/pois-
son), collagène hydrolysé (de pois-
son), vitamine D3, Oméga 3, arôme
naturel de cerise, extrait sec de
gingembre, racine, acide ascor-
bique, vitamine C. 

Schéma thérapeutique : 
1 ampoule par jour à prendre seul
ou diluée dans un demi-verre
d’eau, de préférence à jeûn le
matin. Le produit peut être utilisé
aussi longtemps que nécessaire
avec un apport régulier (recom-
mandé). 
Mode d’emploi : agiter avant uti-
lisation.
Ne pas dépasser la dose recom
mandée.

Contre-indication : les personnes
allergiques aux poissons, crustacés
et coquillages, enfants à partir de
12 ans
Mises en garde : les compléments
alimentaires doivent faire parti
d’un mode de vie sain et  ne doi-

vent pas
remplacer  un ré-

gime alimentaire varié et
équilibré. Tenir hors de la portée
des enfants. Si vous êtes sous sur-
veillance médicale,, si vous êtes
enceinte, si vous planifier une gros-
sesse, si vous allaitez, ou si vous
souffrez d’allergie alimentaires,
faite appel à votre médecin ou bien
à votre pharmacien avant de
prendre ce complément.
Conserver dans un endroit frais
et sec à l’abri de la lumière.n

Arthrose 

Du nouveau chez ZEDPHARM 

Examens et analyses
complémentaires
Les prises de sang
L'arthrose ne perturbe pas les
résultats biologiques. Vitesse de
sédimentation, protéines de
l'inflammation (CRP) sont normales.
A la différence des arthrites, il n'y a
pas de syndrome inflammatoire.
Il n'existe aucun marqueur
biologique de l'arthrose. Son
diagnostic ne peut être que clinique
et radiologique.
Examens et analyses
complémentaires
Les prises de sang
L'arthrose ne perturbe pas les
résultats biologiques. Vitesse de
sédimentation, protéines de
l'inflammation (CRP) sont normales.
A la différence des arthrites, il n'y a
pas de syndrome inflammatoire.
Il n'existe aucun marqueur
biologique de l'arthrose. Son
diagnostic ne peut être que clinique
et radiologique.

La radiologie
La radiographie standard, sans
préparation, est suffisante au
diagnostic de la maladie arthrosique.
Quatre signes radiologiques sont
caractéristiques :
Le pincement de l'articulation par
destruction du cartilage (diminution
de l'épaisseur du cartilage) ;
Une condensation osseuse sous le
cartilage ;
La présence d'excroissances osseuses
ou ostéophytes ;
La présence de géodes (trous à
l'emporte-pièce) dans l'os autour de
l'articulation.
Il n'y a pas de parallélisme entre
l'importance des signes
radiographiques et les symptômes
ressentis : une arthrose importante
sur la radiographie peut rester
asymptomatique. Inversement, une
arthrose très douloureuse peut ne
présenter que de modestes
altérations radiologiques.n

La consultation
L'interrogatoire

C'est le temps principal de l'examen
du malade. Lui seul est capable de
définir les caractéristiques de la
douleur ressentie et son
«classement» en tant que douleur
arthrosique mécanique ou non.
Il consiste en l'examen des
articulations douloureuses. Il
recherche :
L'existence d'une douleur provoquée
à la palpation ;
Les déformations articulaires ;
L'amplitude des mouvements restant
possibles ;
La présence d'un épanchement
liquidien (genoux). 
Les questionnaires d'auto-évaluation
Deux types de questionnaires types
sont parfois utilisés pour apprécier
l'importance de la douleur et du
handicap :
Les EVA : L'utilisation d'une échelle
visuelle analogique (EVA) permet au
patient lui-même de chiffrer
l'importance de sa douleur et de son
handicap. Renouvelée tous les 3 ou 6
mois, l'analyse de ces EVA permet de
chiffrer l'amélioration obtenue par le
traitement ou, au contraire, de
constater l'aggravation de la
symptomatologie ;
Les indices fonctionnels : il s'agit de
questionnaires spécifiques pour le
genou et la hanche (indice de
Lequesne) et pour la main (indice de
Dreisser). En ce qui concerne l'indice
de Lequesne, il peut faciliter la prise
de décision chirurgicale, mais évaluer
également l'efficacité ou l'échec du
traitement proposé.n

I N F O
E X P R E S S

,L'arthrose est une
dégénérescence du
cartilage des
articulations sans
infection ni
inflammation
particulière.
Cependant, il existe
des formes avec une
composante
inflammatoire et
beaucoup de
patients présentent
des poussées
d'inflammation
sporadiques. 
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Les causes majeures 

«Là où ça bloque, ARTI CUREPLUS débloque !»

sponsorisé par ZEDPHARM

n Arthrose du genou. (Photo > D.R.) 



12.00 Les douze coups de midi
13.00 Journal
13.55 L'île aux secrets
15.35 Mystère à Salem Falls
17.00 Météo
17.10 Quatre mariages pour 

une lune de miel
18.15 Les plus belles vacances
19.00 Journal
19.20 Demain nous appartient
20.40 C'est Canteloup
21.05 Munch
22.10 Munch
23.15 New York Unité Spéciale

12.00 Tout le monde veut 
prendre sa place

13.45 La p'tite librairie
15.05 Je t'aime, etc.
16.15 Affaire conclue, tout le 

monde a quelque chose
à vendre

18.40 Vélo club
19.20 N'oubliez pas les paroles
20.00 Journal
20.39 Basique, l'essentiel

de la musique
21.05 Envoyé spécial
23.45 Complément d'enquête

10.50 Desperate Housewives 

10.55 Desperate Housewives 

11.45 Desperate Housewives 

12.00 Le journal

13.30 En famille

14.00 Notre histoire d'amour

16.00 Incroyables transformations

17.25 Mieux chez soi 

18.45 Le journal

20.25 Scènes de ménages

21.50 Le meilleur pâtissier

22.00 Le meilleur pâtissier :

gâteaux sur commande

06.30 Boule et Bill
06.42 Boule et Bill
07.09 Ludo
07.00 Garfield & Cie 
08.05 Boule et Bill 
08.30 Boule et Bill 
09.20 Les as de la jungle 

à la rescousse 
10.50 Ensemble c'est 

mieux !
11.20 La nouvelle édition
11.25 Météo
11.55 Journal
12.45 Météo
12.50 Rex 

13.55 Rex 

14.25 Rex

15.05 Le Renard 

16.45 Personne n'y avait pensé !

17.10 Questions pour un 

champion

19.20 Plus belle la vie

20.00 Saveurs de saison

21.05 Une journée avec Brassens

22.50 Météo

20.30 Journal
21.00 Cépages rares, un 

patrimoine suisse
21.53 Chasselas forever, une 

histoire de cépage
22.54 Le journal
23.25 Chef.fe.s de brousse

09.00 Les contes des 1001 darkas
13.50 Maigret 
19.43 TPMP : première partie
20.42 Touche pas à mon poste !
21.57 Balance ton post ! L'after
22.57 Balance ton post ! L'after
23.35 Balance ton post ! 

L'after 

15.00 Un dîner presque parfait
16.55 Un dîner presque parfait
17.50 Un dîner presque parfait
18.50 Un dîner presque

parfait
21.05 Lara Croft : Tomb 

Raider7
23.20 Encore heureux

20.00 Les as de la jungle 
à la rescousse

20.10 Une saison au zoo
20.40 Une saison au zoo
21.05 La p'tite librairie
21.40 Les hors-la-loi de la nature
22.35 Les hors-la-loi de la nature

16.50 Late Night
19.15 L'info du vrai
20.13 L'info du vrai, le mag
20.48 La boîte à questions
20.52 Groland le zapoï
21.01 La Gaule d'Antoine
21.07 A couteaux tirés
21.59 The Head
22.52 American Horror Story
23.34 American Horror Story 

15.14 Factory
19.00  Conan le barbare
19.20 Paradise Beach
20.50 La bataille de Jangsari
22.30 Gangster Squad

18.56 Les + de la rédac'
19.00 Le vol du Phoenix
20.50 The Operative
22.43 Les Misérables

13.05 Entrée libre
13.40 Le magazine de la santé
14.35 Allô, docteurs !
15.40 Suricates superstars

19.45 Arte Journal
20.55 L'homme de la chambre 301
21.45 L'homme de la chambre 301
22.35 Code 7500 : Un avion en détresse
23.25 Khibula

19.25 Quotidien, 
première partie

20.10 Quotidien
21.10 La maison 

du bonheur
21.15 13 novembre 
23.20 13 novembre 

17.45 Eurosport News
20.00 Ethias Cross 2020/2021
20.55 Eurosport News
21.00 Mos - Puebla de Sana

bria (230,8 km)
22.30 Les rois de la pédale
23.00 Eurosport News
23.05 Ethias Cross 2020/2021

Programme

t é l é v i s i o n
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Ciné Frisson  - 20.50
La bataille de Jangsari
Film de guerre de Kyung-taek Kwak 

,Pendant la guerre de Corée, une unité constituée de 772
soldats, pour la plupart mineurs, commandée par le capi-
taine Lee Myeong-joon, suit deux semaines intenses d'entraî-
nement avant d'être envoyée sur la ligne de front.

,A la fin des années 2000, au pic de la crise nucléaire entre
l'Iran et l'occident, un agent du Mossad tente de retrouver une
espionne qui a disparu. À la fin des années 2000, alors que la
crise du nucléaire entre l’Iran et l’Occident est à son apogée,
Rachel, agente du Mossad surdouée et actrice principale
d’une conspiration internationale, disparaît mystérieusement. 

Ciné Premier - 20.50
The Operative
Film d'espionnage de Yuval Adler

,Dans le Los Angeles des années 40, face-à-face mortel entre Mickey Cohen,
gangster d’envergure et le sergent John O’Mara, boss du fameux Gangster
Squad...Le parrain de la mafia, Mickey Cohen, dirige Los Angeles et obtient
tout ce qu'il veut grâce à la protection de ses hommes de main, mais aussi
de la police et des hommes politiques sous sa coupe.

Ciné Frisson - 22.30
Gangster Squad
Film policier de Ruben Fleischer



Cette manifestation culturelle
et commerciale, tenue à l’occa-
sion de la célébration de la
Journée nationale de l’artisan
(9 novembre de chaque année)
connait, depuis son ouverture,
un engouement remarquable
pour ces produits notamment
auprès de femmes actives, au
foyer et d’étudiantes notam-
ment, issues de différentes fa-
cultés et résidences universi-
taires mitoyennes.
Les savons, les shampooings,
les crèmes pour le visage et le
corps et des soins pour che-
veux (pour enfants et adultes)
fabriqués de façon artisanale à
base de produits naturels tels
que l’huile d’olive et le miel, et
cédés à des prix attractifs, ont
particulièrement suscité l’inté-
rêt des visiteuses de ce Salon,
organisé à la Maison de la créa-
tivité et au Palais de la culture
Mohamed Laid Al Khalifa. A cet
effet, Nedjma Bouleli, artisane
de la wilaya de Constantine, ac-
tivant dans le domaine de la fa-
brication des savons naturels et
produits cosmétiques, a indi-
qué à l’APS que cet événement
devenu traditionnel est «une
opportunité pour le public

constantinois de découvrir ce
métier artisanal en net déve-
loppement en particulier ces
dernières années».
Egalement pharmacienne de
formation, l’artisane qui exerce
ce métier depuis 15 ans dans
son entreprise implantée dans
la commune d’El Khroub (Sud
de Constantine), a souligné l’im-
portance de valoriser ce mé-
tier au profit des générations
futures à travers l’organisation
de ce genre de manifestations
et de stages de formation en fa-
veur des jeunes porteurs de
projets dans ce créneau.
Cherifa Debah, de la wilaya
d’Alger qui exerce ce métier
dans son atelier à El Moham-
madia depuis environ cinq ans
a salué cette initiative, affir-
mant que «l’échange des expé-
riences et des connaissances

entre les professionnels de ce
métier artisanal à travers l’orga-
nisation de manifestations cul-
turelles et artistiques, visent
essentiellement à améliorer et
promouvoir la qualité du pro-
duit».
«De tels rendez-vous permet-
tront de renforcer davantage
les métiers de l’artisanat et les
professionnels auront l'oppor-
tunité de commercialiser leurs
produits», a révélé de son côté
Amal Lazeri, une artisane acti-
vant dans la vannerie originaire
de Kouba (Alger).
Elle a encore indiqué que le
Salon a pour objectif de mettre
en exergue le rôle de l’artisanat
dans la création de l’emploi et
dans la dynamisation du déve-
loppement économique aussi
bien local que national.
S’étalant jusqu’au 19 du mois

de novembre en cours, l’expo-
sition de produits embrassant
les différents métiers à l’image
de la poterie, du cuivre, la céra-
mique, la dinanderie, des peaux
et cuirs ainsi que les pâtes et
les gâteaux traditionnels, a per-
mis aux visiteurs de découvrir
la richesse du patrimoine arti-
sanal traduisant la profondeur
civilisationnelle du pays.
Il est à signaler que trois (3)
anciens artisans spécialisés
dans la confection des habits et
bijoux traditionnels en plus de
l’osier, ont été honorés lors de
la cérémonie d’inauguration de
ce Salon national qui compte
une cinquantaine d’artisans
participant de diverses wilayas
du pays, à l’instar de Médéa,
Boumerdès, Tlemcen, Bejaïa et
Alger.

R.C.

Affluence sur les produits 
de beauté naturels

Salon des métiers artisanaux à Constantine
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«JE ME SUIS MORDUE LA
LANGUE», DERNIÈRE OEUVRE 
DE NINA KHADA

La jeune cinéaste franco-algé-
rienne Nina Khada fait de nou-
veau parler de son travail depuis
Ouagadougou (Burkina-Faso) où
elle a décroché récemment le
Poulain d'argent du court métrage
documentaire du 27e le Festival
panafricain du cinéma et de la
télévision (Fespaco) pour son der-
nier film «Je me suis mordue la
langue». Sorti en 2020, ce docu-
mentaire d'une durée de 25 mn a
déjà pris part à une quinzaine
d'événements cinématogra-
phiques en Tunisie, en Egypte, en
Suisse, au Liban, en France, au
Canada, ou encore au Brésil.
Véritable quête identitaire entre-
prise par une franco-algérienne
qui a vécu toute sa vie en France,
ce court métrage relate l'histoire
d'une algérienne, qui dit avoir
perdu la langue de sa grand-
mère et n'arrive pas à s'exprimer
en arabe dialectal. S'accrochant à
de lointains souvenirs de ses
grands-parents et de leur langue
dialectale, elle prend les rues de
Tunis comme substitue du pays
de ses ancêtres pour tenter d'y
retrouver une part de son iden-
tité. A Tunis, elle parle de son
problème aux passant qu'elle
filme, une vielle dame lui recom-
mande de retourner en Algérie et
qu'une langue ça ne s'oublie pas,
des enfants lui conseillent de
parler aux gens dans la rue pour
réapprendre, alors que d'autres
lui suggèrent plus simplement de
chanter.
A tout âge les intervenants esti-
ment que perdre sa langue c'est
perdre la mémoire et ne com-
prennent pas vraiment qu'on
puisse réellement perdre l'usage
d'une langue et être à ce point
coupé des siens.
Au détour de chacune de ses ren-
contres, Nina Khada propose des
plans urbains nocturnes intéres-
sants des quartiers populaires de
la capitale tunisienne et pose
parfois sa voix pour se confier le
long d'un voyage en train de nuit
dans la banlieue ou en bord de
mer.
Réalisatrice et monteuse, Nina
Khada a travaillé sur le montage
de nombreuses œuvres avec des
réalisateurs comme Hassan Fe-
rhani et Karim Moussaoui, elle
réalise son premier court métrage
documentaire, «Fatima», qui
parle de sa grand-mère sur la
base d'archives coloniales fran-
çaises.
Après «Je me suis mordue la
langue», Nina Khadda travaille
actuellement sur le développe-
ment de son premier court mé-
trage de fiction intitulé «La
veillée».

R.C.

CINÉMA

La foire internationale du livre de
Tunis (FILT), est de retour cette
année dans sa 36ème édition, après un
report de 3 ans, à cause de la pandé-
mie du Covid-19.
Du 11 au 21 novembre, les visi-
teurs sont invités  à découvrir, au
Parc des expositions du Kram,
des livres, romans, recherches,
parascolaires, et jeux éducatifs
de 150 exposants tunisiens et 300
éditeurs arabes et internationaux.
Près de 20 pays participants ryth-
meront les journées de la Foire
comme l’Egypte, l’Algérie, la Mau-
ritanie, les Emirats Arabes Unis, la
Palestine, l’Irak, la Syrie, la Jor-
danie, Le Liban, la Libye, le Ko-
weït, le Qatar, la France, la Tur-
quie, l’Iran, le Canada, le Sénégal.
Des organisations internationales
comme l’Alecso, l’ONU, OMCI et
l’OIF ne manqueront pas à l’appel
de cette 36ème édition.

La Mauritanie est l’invitée d’hon-
neur de cette 36ème édition. Des
ateliers de calligraphie et de mise
en valeur du patrimoine maurita-
nien ponctueront toute la période
de la foire du livre.  En cette 6ème

journée, malgré le temps pluvieux,
les visiteurs étaient nombreux à
affluer au parc du Kram.
Vers 11h, les halls regorgeaient
déjà des passionnés de la lecture.
Des parents sont venus profiter
des remises sur les parascolaires
et les jeux de société. 
D’autres, ont confié leurs enfants
aux maitresses des écoles pu-
bliques et privées, ayant eu l’ini-
tiative de faire visiter les lieux aux
élèves. Un théâtre pour enfant
leur a été dédié également dès
l’entrée, ainsi que des stands ani-
més et un club de guitare gratuit
leur sont consacrés. Cette année
aussi la littérature pour enfant est

très présente. Pour les plus âgés,
notamment les étudiants, l’Asso-
ciation nationale des éditeurs des
livres (Québec), une maison d’édi-
tion des manuels scolaires parti-
cipe également au FILT 2021.  Une
panoplie de livres de référence
en économie, médecine, sciences
sociales et en droit, publiés par
des éditeurs universitaires, sont
proposés dans leur stand.  On y
trouve des publications des
Presses internationales polytech-
niques, l’Université Laval et Mont-
réal, des Éditions du CHU Sainte
Justine. Les prix de ces livres im-
portés sont en promotion, pour
les étudiants et universitaires. 
Par ailleurs, les stands des mai-
sons d’édition locales et maghré-
bines, ayant édité les derniers ou-
vrages d’économistes, théolo-
giens, sociologues et politiciens
tunisiens, semblent attirer les

foules. Les livres sur le développe-
ment personnel et la valorisation
des talents et potentiels, conti-
nuent à séduire une bonne partie
des lecteurs.
Rappelons que, jusqu’au 21 no-
vembre, 10 conférences et tables
rondes seront tenues en présence
du directeur de cette 36ème édition,
le professeur Mabrouk Manai, au-
tour de thématiques d’actualité, et
une vingtaine de rencontres et de
dialogues entre des écrivains,
venus de 20 pays participants. 
Il y aura également, des lectures
et des interactions avec le public
présent, une mise à l’honneur du
Livre tunisien, des activités consa-
crées à «la jeunesse et les livres»,
et le rendez-vous «Mon expé-
rience avec…», qui relatera l’expé-
rience d’invités avec d’autres per-
sonnalités du monde des lettres. 

E.B.

Une 36ème édition éclectique
Foire du livre de Tunis

kLes pavillons
exposant les produits
de beauté naturels au
Salon national des
métiers artisanaux et
de la créativité
patrimoniale qui se
tient actuellement à
Constantine, ont
enregistré mardi une
grande affluence des
visiteurs venus
nombreux apprécier la
finesse de l’artisanat
algérien.



Quiche riz, petits
pois 

INGRÉDIENTS
- Pâte brisée 
- 300  g petits pois surgelés   
- 4 oignons frais   
- 3 œufs   
- 4  cuil. à soupe
- 20  cl crème   
- Riz cuit  
- 50  g parmesan râpé   
25  g beurre   
- Sel
- Poivre

PRÉPARATION

Faites fondre les oignons
pelés et hachés à la poêle dans
le beurre chaud. 
Préchauffez le four 200 °. 

Faites cuire les petits pois 10

mn à l'eau bouillante salée.
Rafraîchissez et égouttez.
Déroulez la pâte et tapissez un
moule à tarte. Piquez le fond
à la fourchette. Etalez les
oignons tièdes dans le fond.
Recouvrez de petits pois.
Ajoutez le fromage coupé en
rondelles et parsemez de riz.
Fouettez les œufs avec la
crème et le parmesan.
Assaisonnez de sel et poivre.
Versez sur les petits pois.
Enfournez 30 mn. 
Démoulez et servez sans
attendre.
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Horaires des prières

SANTÉ

Samu :

021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

R e c e t t e  d u  j o u r

Météo
Jeudi 18 novembre : 28°C

,Dans la journée :
Eclaircies et passages nua-
geux parfois denses. Nuages
et soleil 28° Ressenti 37°
50 km/h Rafales de Nord-
Ouest 

,Dans la nuit :
Beau temps peu nuageux de-
venant variable. Belles éclair-
cies 22° Ressenti 25° Calme

Alger : 
Lever du soleil : 06:17
Coucher du soleil : 19:20

Jeudi 14 Rabie al-thani 1443 :
18 novembre 2021

Dhor ...................... 12h33
Asser ......................15h19
Maghreb..................17h39
Icha........................19h06

Vendredi 15 Rabie al-thani 1443 :
19 novembre 2021

Fedjr ......................05h50

santé

Les graines de lin sont tendance dans notre assiette et
nos produits de beauté. Peuvent-elles nous aider à min-
cir, à combattre la constipation, à hydrater notre peau?
Sous quelle forme les consommer et en quelle quantité?
Les réponses de notre experte, diététicienne-nutrition-
niste. 

Origine : d’où viennent les graines de lin ?
Les graines de lin proviennent du lin (Linum Usitatissi-
mum), une plante de la famille des linacées (Linaceae).
Le lin est originaire d’Eurasie. 

Composition nutritionnelle : que contiennent les
graines de lin ?
« Ces petites graines oléagineuses renferment de nom-
breuses substances indispensables à l’organisme », af-
firme  diététicienne-nutritionniste.
Des oméga-3 : « Ces acides gras essentiels ne sont pas
synthétisés par l’organisme, prévient la diététicienne.
Ils doivent donc être apportés par l’alimentation. Et
nous n’en consommons pas assez. Avec 2 cuillerées à
soupe quotidienne de graines de lin, on a 100 % des ap-
ports nutritionnels conseillés en omega-3. »
Des fibres : les graines de lin sont très riches en fibres.
Elles en contiennent 30 g aux 100 g ! Soit, l’intégralité des
besoins quotidiens.
Des lignanes : « Ce sont des phyto-oestrogènes qui mi-
ment les oestrogènes naturels, explique la diététicienne.
Les graines de lin en sont très riches. Or, les lignanes di-
minuent le risque de développer un cancer du sein. »
De la vitamine B 9 (folates) : les graines de lin renferment
93,7 microgrammes de vitamine B9 aux 100 g. Les be-
soins quotidiens sont de 300 microgrammes pour les
adultes et de 400 microgrammes pour les femmes en-
ceintes.
Du sélénium : c’est un antioxydant. Il y en a 28 micro-
grammes aux 100 g dans les graines de lin, quand les be-
soins quotidiens sont de 60 microgrammes.
Du calcium : les graines de lin apportent 228 mg de cal-
cium aux 100 g quand les besoins quotidiens sont de 1
000 mg.
Du magnésium : les graines de lin en contiennent 372
mg aux 100 g, et les apports quotidiens recommandés
sont de 6 mg par kilo de poids et par jour, soit, en
moyenne entre 360 mg et 420 mg.
Du manganèse : les graines de lin renferment 2,48
mg/100 g de cet antioxydant. Les apports quotidiens re-
commandés sont compris entre 1 et 2,5 mg.
Du fer : les graines de lin contiennent 10,2 mg de fer aux
100 g. Les besoins quotidiens sont de 9 mg pour les
adultes, les mères allaitantes et les femmes ménopau-
sées. Ils passent à 16 mg pour les femmes réglées, et à
25 mg pour les femmes enceintes. « Attention, prévient
la diététicienne, il s’agit de fer non héminique, moins bien
absorbé que le fer héminique. »

Les bienfaits santé des graines de lin
Grâce à leur composition nutritionnelle très intéres-
sante, les graines de lin ont de nombreux atouts santé.
D’où l’intérêt d’en consommer très régulièrement.

Contre la constipation 
Les graines de lin renferment à la fois des fibres solubles
qui gonflent au contact de l’eau dans l’organisme, for-
ment un mucilage et ont un double effet : ballast et ras-
sasiant. On peut faire des cures de graines de lin de 4,
5 à 6 jours jusqu’à la régularisation du transit. Pour
voir l’efficacité des graines de lin, il faut compter 24 à
48 heures. 

Le miel provient du nectar
de fleurs que pompent les
abeilles. Quand il arrive
dans la ruche, il est com-
posé essentiellement d’eau
(jusqu’à 85 %) et de sucres
(15 %). À la faveur des ré-
gurgitations successives
par les abeilles ouvrières
qui, chacune, l’enrichissent
en enzymes, il devient
concentré à 80 % de
sucres. Il est alors déposé
dans des alvéoles opercu-
lées avec de la cire.

Pourquoi il est efficace : le
miel est composé d’eau, de
sucres (fructose et glucose
principalement), de minéraux
(potassium, calcium… selon
le territoire de récolte) et de
protéines, acides aminés et
enzymes à l’origine de son
activité antibactérienne et ci-
catrisante sur les plaies. Il
contient également des inhi-

bines qui empêchent la mul-
tiplication des microbes et
des défensines, peptides im-
munostimulants. À ces com-
posés antiseptiques s’ajou-
tent des flavonoïdes et des
caroténoïdes riches en poly-
phénols, aux propriétés anti-
oxydantes et anti-inflamma-
toires. « S’il est frais (récolté
depuis moins de six mois),
vous y trouverez aussi une
flore spécifique de l’abeille et
de sa ruche, avec des bacté-
ries bienfaisantes contre les
germes cutanés ou contre
l’Helicobacter pylori qui in-
fecte l’estomac. Enfin, son pH
est acide, ce qui n’est pas pro-
pice à la multiplication des
microbes opportunistes.

Le mode d’emploi : on prend
tout l’hiver en soutien de l’im-
munité une cuillerée à soupe
(15 à 20 g) de miel par jour.
On choisit celui que l’on aime,

car « tous les miels ont des ef-
fets superposables. La plante
donne surtout son goût, son
odeur. Seule différence : plus
il est ambré, plus il est riche
en polyphénols. 

Les précautions particu-
lières: le miel est déconseillé
aux enfants avant 1 an en rai-
son d’un risque potentiel de
botulisme. En cas de diabète,
prendre la cuillerée à soupe le
matin avant un effort phy-
sique.

Quels sont les bienfaits
santé et beauté des graines

de lin ?

Miel, pollen, gelée royale : les produits
de la ruche pour doper son immunité



Lors de la conférence de presse
d'après-match, le coach national a
affirmé que l’Algérie un fait un par-
cours quasiment sans faute et
qu’«on a eu à faire à une équipe du
Burkina Faso qui voulait créer l'ex-
ploit, elle qui n'a jamais pris part à
une Coupe du monde, alors que
nous, on en a joué quatre et nous
sommes champions d'Afrique. C'est
une équipe qui a un passif récent
qui parle en sa faveur, elle aura cer-
tainement son mot à dire à la CAN-
2021». 

«Nous n'avons pas eu la sérénité
qu'on a l'habitude d'avoir»

Le technicien algérien estime qu’il
s'agit d'une qualification en bar-

rages amplement méritée. «C'était
un match particulier pour nous.
L'objectif est atteint, c'est le plus
important. Il n y a pas de frustration
à voir. Nous n'avons pas eu la séré-
nité qu'on a l'habitude d'avoir. L'en-
jeu a fait déjouer les manières dont
on a abordé cette rencontre. Si
Mahrez tue le match, le match
aurait pris une autre tournure»,
ajoute-t-il.

«L'enjeu a primé sur le match»

Pour le sélectionneur national, son
équipe a eu quelques déchets tech-
niques, dans cette rencontre,
notamment dans la dernière passe,
en raison notamment de la pelouse,
à la limite du praticable. «On a
pêché par excès de précipitation.
Je m'attendais à avoir un match
dur. Ce ne sera pas toujours des 5-0
ou 6-0. Le Burkina Faso a toujours
été costaud, comme ce fut le cas
lors de la double confrontation des
barrages en 2013 (pour le Mondial
2014 au Brésil, ndlr). Je répète, l'en-
jeu a primé sur le match».

«Ce que les joueurs ont vécu 
ce soir, nous aidera lors 

des barrages»
Evoquant les deux dernières ren-
contres qui séparent l’Algérie du
Mondial, Belmadi estime qu’il fau-
dra être très costauds pour essayer

de valider notre ticket pour le Mon-
dial-2022 au Qatar. «Pour aller en
Coupe du monde, il faut jouer diffé-
rentes équipes, différents types de
football, peut-être que l'évènement
a pris le dessus. La crainte passe
outre la qualité des joueurs. Mais
j'apprécie les prestations solides,
difficiles comme celle-ci. Ce que les
joueurs ont vécu ce soir, nous
aidera certainement lors des bar-
rages et de la CAN-2021 également.
Ils nous restent beaucoup de
choses à parfaire pour progresser
davantage».
«Si nous n'avons pas pu se qualifier,
ça aurait été un grand échec pour
nous tous, on aurait pris nos res-
ponsabilités, moi le premier. On
n'est pas encore la meilleure équipe
du monde. Chaque match à son
enseignement», conclut-il.

R. S.
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Djamel Belmadi :

La

LA NOUVELLE RÉPUBLIQUE

NR

,Le sélectionneur de
l'équipe algérienne de
football Djamel Belmadi, est
revenu sur la qualification
des Verts pour le dernier
tour qualificatif au Mondial
du Qatar et surtout sur le
match nul décroché face au
Burkina Faso (2-2), disputé
mardi au stade Mustapha-
Tchaker de Blida, pour le
compte de 6e et dernière
journée (Groupe A) des
éliminatoires de la Coupe du
monde 2022.

n Belmadi a affirmé que l’Algérie a fait un parcours quasiment sans faute.    (Photo > D.R.) 

«L'objectif est atteint, c'est le plus
important»

,Grâce à un but de Karl Toko-
Ekambi, le Cameroun a battu la Côte
d’Ivoire (1-0) et s'est adjugé le seul tic-
ket qualificatif pour les barrages de la
Coupe du monde 2022 dans le groupe
D. Les spectateurs du Stade Ahma-
dou-Ahidjo de Yaoundé ont eu un
aperçu de ce qui les attend dans
moins de trois mois à la prochaine
Coupe d'Afrique organisée par le
Cameroun avec cette rencontre ten-
due entre Lions indomptables et Élé-
phants (1-0). Les Cameroun-Côte
d'Ivoire ont historiquement fait hon-
neur au football et celui de ce mardi
16 novembre n'a pas dérogé à la règle
avec son lot de tension, de suspense,
de dramaturgie, d’explosion de joie et
de regrets. Il faut dire que l'enjeu d’un
billet pour les barrages du Mondial-
2022 avait escorté ce choc entre de
grandes équipes du continent mais en
perte de vitesse ces dernières années.

Onana a veillé
Les données étaient claires pour cette
dernière journée de la poule D : le

Cameroun, 2e (12 points +8)
accueillait le leader, la Côte d'Ivoire
(13 points +8), pour savoir qui décro-
cherait l'unique ticket en jeu pour les
barrages. Et le Cameroun a mieux
géré cette rencontre avec un but de
Karl Toko-Ekambi qui l'a mis sur
orbite. L'attaquant de Lyon sur un
exploit quasi personnel ouvre en effet
le score d'une superbe frappe sous la
barre à la 21e. Ce sera le seul but de la
rencontre.
Les Ivoiriens auront les occasions
pour revenir, mais pas la justesse
pour tromper le portier indomptable,
André Onana. Ni Frank Kessié (33e), ni
Sébastien Haller (78e) encore moins
Pépé, qui aura redynamisé l'attaque
ivoirienne, n'ont pu prendre à défaut
le gardien de l'Ajax d'Amsterdam.
Le Cameroun a fait le match qu'il fal-
lait, sur une pelouse qui n'était pas
des meilleures, et a assuré sa place
pour les barrages. Entre-temps, il y
aura une CAN à organiser et à gagner
avant de rêver encore du Mondial.n

Groupe D 

Le Cameroun bat la Côte d'Ivoire 
et s'offre les barrages

,À Radès, les Tunisiens ont largement
battu la Zambie ce mardi 16 novembre
lors de la sixième journée (3-1). Les
Aigles de Carthage pourront disputer
les barrages en mars prochain.  
Une reprise du pied gauche imparable
au point de penalty. Après un quart
d’heure de jeu, la Tunisie ouvre le
score avec ce geste d'Aïssa Laidouni
(19e). Wahbi Khazri, le capitaine emblé-
matique de la Tunisie, peut doubler la
mise sur penalty à la 29e minute. Sauf
que le portier Zambien, Toaster Nsa-
bata, plonge du bon côté pour stopper
le cuir.

Wahbi Khazri toujours aussi
important

Ce n’est que partie remise puisque
dans la foulée, Wahbi Khazri se rat-
trape en glissant un ballon à Saîf-
Eddine Khaoui qui remet à Mohamed
Drager. Ce dernier inscrit ce deuxième
but qui permet aux Tunisiens de
prendre de l’avance (32e).
Mais l'affaire n'est pas terminée. Aussi,
avant de rentrer aux vestiaires, en
balade malgré la pression et les cri-
tiques, les Tunisiens continuent de
mettre la pression sur la Zambie avec
un troisième but signé Ali Maaloul, seul
à l'entrée de la surface de réparation
zambienne (44e).

La Zambie réduit l'écart pour
l'honneur

En seconde période, la Zambie réduit

le score à la faveur d'un penalty, après
une faute de Dylan Bronn sur Patson
Daka. Fashion Sakala rate sa frappe,
mais reprend le ballon repoussé par le
portier tunisien et inscrit son but (79e).
Leaders de leur groupe avant le début
de cette rencontre face à la Zambie, les
coéquipiers de Wahbi Khazri avaient
leur destin en main lors de cette
sixième et dernière journée. Pari rem-
pli.

Rendez-vous pris pour 
les barrages

Après un début en fanfare (trois vic-
toires lors des trois premières jour-
nées), les Tunisiens avaient marqué le
pas en faisant un nul contre la Maurita-
nie (0-0) et une défaite face à la Guinée
équatoriale (0-1). À tel point qu’ils
avaient vu la Zambie recoller en tête du
classement.
Il fallait donc se remobiliser pour conti-
nuer l’aventure et s’offrir une place en
barrages, dans le but d’espérer jouer
une nouvelle Coupe du monde au
Qatar pour les Aigles de Carthage, pré-
sents la dernière fois en Russie.
En six matches de qualification, la
Tunisie n'a finalement encaissé que
deux buts. C'était la semaine passée
lors de ce faux pas contre la Guinée
équatoriale et aujourd’hui contre la
Zambie. Ombre au tableau, on notera
la suspension de Wahbi Khazri pour le
premier match de barrage...n
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La Tunisie déroule face à la Zambie et
atteint les barrages

Festival arabe de
cyclisme sur route :
Nesrine Houili en or

La cycliste algérienne
Nesrine Houili a
décroché la médaille
d'or au contre-la-
montre individuel
(juniors/dames) dis-
puté mardi, pour le
compte du Festival
arabe 2021 de la disci-
pline, qui se déroule
actuellement au Caire
(Egypte).
La course s'est dérou-
lée sur 15,2 kilomètres
et Houili a bouclé
cette distance en
23:01:44, devançant
l'Egyptienne Habiba
Mohamed Al-Sayed
(24:13:43), au moment
où la Marocaine El
Maroufi Wiam a com-
plété le podium, avec
un chrono de 26:10:71.
La moisson algérienne
a été bonifiée par une
médaille de bronze,
décrochée par Lydia
Kacemi au contre-la-
montre individuel des
moins de 23 ans
(dames), en attendant
l'entrée en lice des
juniors et des seniors.
L'Algérie porte ainsi
son total provisoire à
sept breloques depuis
l'entame de la com-
pétition : 5 or et 2
bronze.
Les Algériens avaient
entamé le Festival par
deux médailles d'or,
au contre-la-montre
«par équipes» des
juniors (messieurs) et
des juniors (dames),
disputé dimanche,
pour le compte de la
première journée.



En conférence de presse, la sélection-
neur algérien Djamel Belmadi disait «si
nous n’étions pas qualifiés, ce serait un
gros échec et pour moi, la grosse dé-
ception» et d’ajouter «qu’il reste encore
de gros matches à préparer, et ce ne
sera pas aussi facile. On verra d’ici dé-
cembre... Ce que les joueurs ont vécu ce
soir est important. Je vous dis de suite
qu’ils sont conscients des ratages et
promettent d’en tenir compte et de tirer
les meilleures enseignements». 
Le spectacle n'était pas au rendez-vous,
et les joueurs étaient totalement ab-
sents, pour ne citer que Bounedjah (rem-
placé par Feghoui), Mahrez, Mandi, Zer-
rouki, Benlamri. La peur s’est vite instal-
lée après le premier but inscrit pas
Mahrez à la 20’. Les hommes de Djamel
Belmadi dominaient certes le début de
partie «mais sans se montrer très dange-
reux sur une pelouse, une nouvelle fois,
en piteux état». Slimani était le premier
à tenter de mettre le gardien Koffi dans
une situation qui promettait un meilleure
contrôle de la partie, les Etalons ne pou-
vaient pas se laisser dominer puisqu’ils
avaient riposté, d’ailleurs avec une
frappe de Tapsoba sur laquelle M’Bolhi
se couchait. Les Verts poussés par les
milliers de supporters bénéficient d’un
coup franc, joué rapidement et qui avait
permis à Mahrez d’ouvrir le score en
reprenant un bon centre de Belaïli sur le-
quel Bounedjah avait eu la bonne idée de
s’effacer (1-0, 21e). Disant que l’Equipe
nationale ne s’attendait certainement
pas à devoir piocher autant physique-
ment. Pour arriver à la qualification en
barrage (2-2) qui leur permet de termi-
ner en tête du groupe A des élimina-
toires de la Coupe du monde 2022 et
donc de se qualifier au détriment de
leur adversaire, qui était contraint de

s’imposer. «Le Burkina Faso est une
équipe capable de créer des surprises
grâce à ses meilleurs joueurs, un bon
groupe, un bon esprit, c’est tout à leur
mérite de ce qu’ils ont produit…», esti-
mait Belmadi lors de la conférence de
presse. 
«Il faut dire que ce match tant attendu
n’avait pas était facile pour les hommes
de Belmadi qui avaient du mal à maîtri-
ser la partie et les deux équipes se ren-
daient, coup pour coup. Si Mahrez man-
quait le cadre de peu, c’est Sanogo qui
permettait finalement aux Burkinabè
d’égaliser avant la pause (1-1, 37e). Des
signes de doutes commençaient alors à
s’installer côté Algérie, Belmadi rempla-
çait Bounedjah par Feghouli à la mi-
temps pour revenir à une formation
moins offensive.

Resister mais de quelle manière ?
Au retour des vestiaires, les champions
d’Afrique pouvaient compter sur un Be-
laïli à nouveau décisif qui débordait et
centrait pour Feghouli qui remettait l’Al-
gérie en tête (2-1, 68e). «Le but de la libé-
ration ? Non, car derrière la défense al-
gérienne continuait à se faire prendre
dans son dos et Benlamri finissait par
provoquer un penalty transformé par
Dayo (2-2, 84e)». Ce but plaçait les Fen-
necs à la merci d’une autre réalisation
qui les aurait éliminés, les Verts vali-
dant leur billet ! 

Qu’en pense la presse étrangère ?
Pour wiw Sport «on peut être Cham-
pions d’Afrique et friser le code en qua-
lifications pour la Coupe du monde. L’Al-
gérie s’est qualifiée en barrages mardi

après-midi en arrachant, chez elle, un
match nul face à une malheureuse
équipe du Burkina Faso (2-2)».
Le Parisien, lui, évoque «l’Algérie avance
à grands pas vers la Coupe du monde
2022 au Qatar. En obtenant le match nul
face au Burkina Faso dans la finale de
leur groupe qualificatif ce mardi, les Fen-
necs ont gagné le droit de disputer les
barrages aller-retour dont sortiront les
cinq sélections africaines pour le Qatar».

H. Hichem

A voir
n El Heddaf TV  : Belmekchouf à 21h
n BeIN Sports 2 : Colombie - Paraguay à 21h

Groupe D 

Le Cameroun mate la
Côte d'Ivoire et s'offre les
barrages

Djamel Belmadi 

«L'objectif est atteint,
c'est le plus important»

en direct le match à suivre
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,A force de s’habituer à
des victoires, les Verts ont
failli passer à côté d’une
belle victoire, qu’ils
auraient dédiée aux 14.000
supporters.

Match barrage du Mondial-2022

n La partie n’a pas été facile pour Feghouli et consorts. (Photo > D. R.) 

Une qualification qui a fait
trembler…

La rencontre en amical devant opposer l'équipe nationale
de football A' face à son homologue du Soudan du Sud,
prévue lundi à Dubaï (Emirats arabes unis), a été annu-
lée pour des raisons administratives, a annoncé lundi la
Fédération algérienne (FAF) sur son compte tweeter.
«La deuxième rencontre de la sélection A' a été annulée
à cause du retard enregistré par l'équipe Sud-Soudan
dans l'obtention des visas d'entrée aux Emirats arabes
unis», précise la même source. Lors de la première ren-
contre disputée vendredi dernier à Dubaï, la sélection al-

gérienne des joueurs locaux (A') s'était inclinée (2-1)
contre la Nouvelle-Zélande, dans le cadre dans son stage
de préparation pour la Coupe arabe Fifa 2021, prévue au
Qatar du 30 novembre au 18 décembre. C'est le qua-
trième stage depuis la nomination de Bougherra à la
tête de la sélection A', après ceux organisés en juin,
août, et octobre, ponctués par des matches amicaux
face au Liberia à Oran (5-1), la Syrie (2-1) et le Burundi
(3-0) à Doha, et récemment devant le Bénin à Alger (3-1).
L'équipe A' devrait effectuer un stage précompétitif à

Doha à partir du 24 novembre, soit quelques jours avant
son entrée en lice en Coupe arabe, le mercredi 1er dé-
cembre face au Soudan, au stade Ahmed-Ben Ali à Doha
(11h algériennes).
Les Algériens enchaîneront contre le Liban, le samedi 4
décembre au stade Al-Janoub (14h), puis l'Egypte, le
mardi 7 décembre, toujours au stade Al-Janoub (20h).
Outre la prochaine Coupe arabe de la Fifa, la sélection al-
gérienne A' prépare également le Championnat d'Afrique
des nations (CHAN), prévu en 2023 en Algérie.

Coupe arabe Fifa 2021 : La rencontre sélection A'-Soudan du Sud annuléeLa Der


